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AVIS D’APPEL D’OFFRES N°…………………..
Objet : 

FOURNITURE, INSTALLATION & MAINTENANCE D’EQUIPEMENTS BIOMEDIACUX 

FINANCEMENT :
- Lot 1 : BUDGET 2008 de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) Adzopé



- Lot 2 : BUDGET 2008 de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) Adzopé

**********************

ARTICLE 1 : AUTORITE CONTRACTANTE

Le présent Appel d’Offres est lancé par l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire ( IRFCI ) Adzopé

ARTICLE 2 : LE MAITRE D’ŒUVRE

(sans objet)
ARTICLE 3 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture, l’installation et la maintenance d’équipements biomédicaux à l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI).

ARTICLE 4 : NATURE DU MARCHE ET ALLOTISSEMENT

Le marché sera passé sur prix unitaires. La fourniture et les prestations du présent appel d’offres constituent deux (2) lots, définit comme suit : 

- Lot 1 :
Radio rayon x universelle télécommandée

- Lot 2 :
Unité d’ophtalmologie, distillateur d’eau et Générateur d’aérosol

ARTICLE 4 : CONDITION DE PARTICIPATION 

Le présent appel d’offres est ouvert à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et règlements en vigueur Côte d’Ivoire.

ARTICLE 5 : RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté et retiré contre paiement en espèce de la somme de trente (30.000) mille francs CFA, dès diffusion de cet avis, à l’adresse suivante : 

Direction de l’Administration et des Finances de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI)

M. ANDE A. Christophe   -   BP 229 Adzopé – Tél./ Fax : 23 54 01 68 – Cel. 07 51 11 45

ARTICLE 6 : FINANCEMENT

Le marché issu de cette consultation sera financé par le BUDGET 2008 de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI), et imputable sur la ligne 2241.

ARTICLE 7 : REMISE DES OFFRES

La date limite du dépôt des offres est fixée au …………… 2008, au plus tard à ……… heures, délais de rigueur, le même jour de l’ouverture des plis. Elles seront présentées sous double enveloppe fermée et dans le strict respect des prescriptions du règlement particulier d’appel d’offres. Les offres seront rédigées en français, et seront déposées à l’adresse suivante :

Salle de Réunion de la Direction des Affaires financières du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, Cité Administrative, Tour C 15ème étage, Abidjan Plateau.

ARTICLE 8 : OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des plis s’effectuera par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres en séance publique le ………………… 2008, à ………. Heures, l’adresse suivante :

Salle de Réunion de la Direction des Affaires financières du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, Cité Administrative, Tour C 15ème étage, Abidjan Plateau

ARTICLE 9 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de remise fixée à l’article 7 ci-dessus.

ARTICLE 10 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 

Les soumissionnaires devront joindre à leur offre un cautionnement provisoire établi par une banque ou un organisme financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances. Le cautionnement est fixé comme suit :

	Libellés
	Cautionnement
	Délai

	Lot 1 : Radio rayon X universelle télécommandée
	3 000 000 Frs CFA
	90 jours

	Lot 2 : Unité d’ophtalmologie, distillateur d’eau et Générateur d’aérosol
	   900 000 Frs CFA
	90 jours


ARTICLE 11 : DROITS D’ENREGISTREMENT

Les marchés issus du présent Appel d’offres seront soumis aux formalités de timbres et d’enregistrement aux frais des titulaires.

ARTICLE 12 : LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le présent appel d’offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au Décret N° 2005-110 du 24 février 2005, portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application. 

ARTICLE 13 : AFFICHAGE DES RESULTATS

Les résultats du présent appel d’offres seront publiés dans le bulletin officiel des Marchés Publics de la République de Côte d’Ivoire (journal des marchés publics) et affichés dans les locaux la Direction de l’IRFCI et de la DAF du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publque.

République de Côte d'Ivoire

Union - Discipline – Travail

---------------------

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

/

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX

/

INSTITUT RAOUL FOLLEREAU DE COTE D’IVOIRE / ADZOPE

______________

   FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE

D’EQUIPEMENTS  BIOMEDICAUX POUR

L’INSTITUT RAOUL FOLLEREAU D’ADZOPE

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT

(D.A.O.)

N°………………….
______________

PIECES ADMINISTRATIVES

______________

Exercice 2008
République de Côte d'Ivoire

Union - Discipline – Travail

---------------------

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

/

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX

/

INSTITUT RAOUL FOLLEREAU DE COTE D’IVOIRE / ADZOPE

______________

   FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE

D’EQUIPEMENTS  BIOMEDICAUX POUR

L’INSTITUT RAOUL FOLLEREAU D’ADZOPE

REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES

(R.P.A.O.)

______________

	PIECE N°0




______________

Exercice 2008
SOMMAIRE – R.P.A.O.

ARTICLE 1 - CONDITIONS GENERALES ……………………………………………………………………………………

ARTICLE 2 - RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES …………………………………………………………..
:ARTICLE 3 - DOSSIER D'APPEL D'OFFRES …………………………………………………………………………………
ARTICLE 4 - ADDITIFS AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES, ECLAIRCISSEMENT …………………………………………

.ARTICLE 5 - TYPE DU MARCHE ……………………………………………………………………………………………..
ARTICLE 6 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL ………………………………………………
:ARTICLE 7 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES ………………………………………………………………………………
ARTICLE 8 - PRESENTATION DES OFFRES – MONNAIE – LANGUE ET SYSTEME METRIQUE ………………………….
.ARTICLE 9 - ALLOTISSEMENT - PROPOSITIONS VARIANTES ……………………………………………………………..
.ARTICLE 11 - CAUTIONNEMENT PROVISOIRE …………………………………………………………………………….
.ARTICLE 12 - REMISE DES PLIS – DELAIS DE VALIDITE -  OUVERTURE DES PLIS ……………………………………….
.ARTICLE 13 - VERIFICATION ET ANALYSE DES OFFRES CHOIX DU FOURNISSEUR ……………………………………
.ARTICLE 14 - METHODES  D'EVALUATION …………………………………………………………………………………
ARTICLE 15 – CRITERE D’ATTRIBUTION DU MARCHE …………………………………………………………………….

ARTICLE  17 - DROIT DE L'ADMINISTRATION D'ACCEPTER L'UNE QUELCONQUE DES OFFRES 

         Et DE REJETER UNE OFFRE OU TOUTES LES OFFRES ………………………………………………………

ANNEXES - R.P.A.O.

ANNEXE N° 1 - FICHE  DE  RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR LE  SOUMISSIONNAIRE. …………………………..

ANNEXE N° 2 - MODELE  DE  DECLARATION  A  REMPLIR   PAR  LE   SOUMISSIONNAIRE ………………………..

ANNEXE N° 3 -  DECLARATION    D'ENGAGEMENT    D'ASSURANCES ………………………………………………

:h1ANNEXE N° 4 - LISTE  DU MATERIEL DONT DISPOSE  LE SOUMISSIONNAIRE POUR ASSURER LES 

           OPERATIONS DE MAINTENANCE ET DE FORMATION ………………………………………………..

:h1ANNEXE N° 5 - LISTE DU PERSONNEL TECHNIQUE ……………………………………………………………………….{TC

ANNEXE N°5 – LISTE DU PERSONNEL CADRE DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE 

                         MAINTENANCE DU MATERIEL A LIVRER  TC  "ANNEXE N° 5 - LISTE DU PERSONNEL CADRE DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE MAINTENANCE DU MATERIEL A LIVRER" \l 1 
:h1ANNEXE N° 6 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT 











DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ……………………………………………………………………..

 TC  "ANNEXE N° 6 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE " \l 1 
:h1ANNEXE N°7 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT 

DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF ………………………………………………………………………….

{TC "ANNEXE N° 7 – MODELE DE COUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE"\11}

 TC  "ANNEXE N° 7 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF " \l 1 
ANNEXE N° 8 - MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE FORFAITAIRE DE DEMARRAGE …………………….

ANNEXE N° 9 - MODELE DE CAUTIONNEMENT DE RETENUE DE GARANTIE ………………………………………..;
ANNEXE N° 10 - POURCENTAGE DE L'OFFRE QUE LE SOUMISSIONNAIRE DESIRE CONVERTIR 

ET TRANSFERER ………………………………………………………………………………………….

ANNEXE N° 11 - LISTE DU PERSONNEL DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE  ……………………………………

ANNEXE N° 12 – EVALUATION DES OFFRES ……………………………………………………………………………..

ANNEXE N° 13 - ATTESTATION BANCAIRE  ………………………………………………………………………………

ANNEXE N° 14 - ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT …………………………………………………..

ANNEXE N° 15 - MODELE  DE  CONTRAT  DE  MAINTENANCE ……………………………………………………..

ANNEXE N° 16 - MODELE  DE  GARANTIE (de matériel) …………………………………………………………….

ANNEXE N° 17 – REPARTITION DES EQUIPEMENTS …………………………………………………………………….

REGLEMENT PARTICULIER D’APPELS D’OFFRES (R. P. A. O.)

Je soussigné (Nous soussignés) …………….. (Nom, Prénoms, Fonction)………………….

Représentant la (les) Sociétés …..……………… (Nom et Adresse) ……………………..

Déclare (Déclarons) avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes :

ARTICLE 00 : AVERTISSEMENT

Le présent appel d’offres requiert des soumissionnaires, du maître d’œuvre, du maître de l’ouvrage et de toute autre personne intervenant dans le processus de passation du marché y afférant, l’observation scrupuleuse des normes d’éthique quant aux « pratiques frauduleuses »  et aux  « actes de corruption» lors de la passation et de l’exécution dudit marché. A cet effet, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, les définitions suivantes conviennent d’être précisées :

· « pratiques frauduleuses », signifie que l’entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ait :

· fait une présentation erronée afin d’influencer sur la passation  ou l’exécution d’un marché ;

· procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

· fait recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;

· sous-traité au-delà du plafond  fixé à l’article 13 du Code des marchés publics.

· «actes de corruption » signifie toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer sur l’évaluation des offres ou sur des décisions d’attribution, y compris en proposant des présents ou autre avantage ;

· tout présent, gratification ou commission, offert par le fournisseur, l’entrepreneur ou le prestataire de services, pour inciter un agent public ou à s’abstenir de faire une action donnée dans le cadre du marché ou pour le récompenser d’avoir agi conformément à ce qui était demandé.

La commission d’ouverture des plis et de jugement des offres rejettera toute offre contenant des informations inexactes  ou fallacieuses fournies par le soumissionnaire et éliminera sans recours tout candidat usant de pratiques  irrégulières dans le processus de passation du présent marché.

ARTICLE 1 - CONDITIONS GENERALES

1.1 Objet de l'appel d'offres  financement et composition de la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres

Le présent Appel d'Offres a pour objet :

· la fourniture, l’installation et la maintenance d’équipements biomédicaux à l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI),

· la formation du personnel à l’utilisation et à la maintenance du matériel acquis,

· l'établissement des conditions de la maintenance sur site des équipements biomédicaux durant la période de garantie.

Ceci pour « Administration ».
Cet Appel d'Offres est lancé en  deux (2) lots  dont les désignations sont données à l'article 9 ci-après. Le financement est assuré au budget 2008 de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) :

Lot 1 

	ITEM
	DESIGNATION
	QTE

	1
	ENSEMBLE TABLE DE RADIOLOGIE TELECOMMANDE
	1


Lot 2 

	ITEM
	DESIGNATION
	QTE

	1
	UNITE D’OPHTALMOLOGIE
	1

	2
	DISTILLATEUR D’EAU
	1

	3
	GENERATEUR D’AEROSOL (APPAREIL POUR DESINFECTION)
	1


Dans le présent règlement, les termes «l’Autorité Contractante» font référence à l’IRFCI Adzopé.

1.2 Conditions d'éligibilité

Le présent Appel d'Offres est ouvert à toutes les personnes physiques et morales et groupement d'entreprises solidaires établies en Côte d’Ivoire ayant les capacités juridiques, techniques et financières nécessaires à l’exécution du présent appel d’offres.

1.3 Considération budgétaire

Pour des raisons de limitation budgétaire, la Commission d’ouverture des plis et de jugement des offres se réserve la possibilité d'ajuster les quantités en considérant les prix unitaires annoncés du soumissionnaire.

1.4 Financement

Le financement des équipements et autres prestations de santé seront assurés par le budget 2008, ligne 2241 de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) :  - Lot 1 : destination de l’IRFCI Adzopé

                     - Lot 2 : destination de l’IRFCI Adzopé

1.5 Composition de la Commission d’Ouverture des plis et de jugement offres

· Le Directeur des Affaires Financières du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique ou                          son représentant,









Président,

· le Directeur de l’IRFCI ou son représentant,






Rapporteur,

· la Directeur des Infrastructures, de l’Equipement et de la Maintenance (DIEM) du 

               Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, 





Membre,

· le Contrôleur Budgétaire de l’IRFCI ou son représentant,




Membre,

· le représentant de la DMP,








Assistant.

NB :
les représentants seront dûment  mandatés par les autorités dont ils relèvent.

ARTICLE 2 - RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES
Toute offre qui ne respectera pas les présentes conditions d'Appel d'Offres ou qui contiendra des réserves de quelque nature que ce soit, sera déclarée nulle et non avenue.

Toute offre remise à une heure ou à une date ultérieure ou en un lieu différent sera refusée.

Après remise de son offre, un Soumissionnaire ne peut la retirer, la modifier ou la corriger pour quelque raison que ce soit; cette condition est valable à la fois avant et après l'expiration du délai de remise des offres.

:ARTICLE 3 - DOSSIER D'APPEL D'OFFRES 
Les fournitures faisant l'objet du présent Appel d'Offres seront exécutées conformément aux clauses, conditions et spécifications définies dans les documents contractuels ci-après :

	Pièce n° 0
	Le présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres (R.P.A.O.)

	Pièce n° 1
	La  Soumission

	Pièce n° 2
	Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.)

	Pièce n° 3
	Le Cahier des Prescriptions Techniques (C.P.T.).

	Pièce n° 4
	Le Bordereau des Prix Unitaires

	Pièce n° 5
	Le Détail Estimatif.


En cas de discordance entre les pièces contractuelles et constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

En cas de discordance entre les dispositions d'une même pièce, les dispositions les plus restrictives pour  le Soumissionnaire l'emporteront.

ARTICLE 4 - ADDITIFS AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES, ECLAIRCISSEMENT 
Le Maître d’Œuvre se réserve la possibilité de compléter les documents d'Appel d'Offres par des additifs qu'il transmettrait à tous les Soumissionnaires, au plus tard quinze (15) jours avant la date limite de remise des offres.

Toute entreprise soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier d’appel d’offres, doit notifier sa demande par écrit ou par télécopie à l’adresse du Maître d’œuvre, telle qu’elle est indiquée dans l’avis d’appel d’offres, au plus tard trois semaines avant la date limite de remise des offres. Le Maître d’œuvre répondra par écrit dans un délai d’une semaine après réception, à toute demande d’éclaircissement sur le dossier d’appel d’offres qu’il a reçue. Des copies de la réponse du Maître d’œuvre (y compris une explication de la demande, mais sans indication de son origine) seront adressées à toutes les entreprises qui auront déjà reçu le dossier d’appel d’offres. Ces additifs feront partie intégrante des documents d'Appel d'Offres.

Toute interprétation, par le soumissionnaire des documents d’appel d’offres n’ayant pas fait l’objet d’un additif, sera rejetée et ne pourra impliquer la responsabilité du maître d’œuvre.

.ARTICLE 5 - TYPE DU MARCHE
Le marché après Appel d'Offres sera passé, avec le Soumissionnaire retenu dans le cadre, les conditions, les spécifications et les clauses des documents contractuels du dossier d'Appel d'Offres, sur prix unitaires. 

Les prix unitaires comprennent toutes les dépenses, sans exception, du Soumissionnaire, en vue de fournir et de mettre en place la totalité des fournitures objet du présent Appel d'Offres.

Ces prix unitaires sont fermes et non révisables pendant la durée du marché.

ARTICLE 6 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
Par le fait même d'avoir fait acte de candidature, le Soumissionnaire reconnaît notamment :

· s'être assuré :

-
de la nature et de la situation des locaux où devra être installé le matériel,

-
des problèmes à résoudre pour effectuer correctement toutes les connexions demandées et pour obtenir les performances exigées,

-
des conditions locales, en règle générale, et, plus particulièrement, des conditions de transport par avion et de stockage en douane des produits importés en COTE D'IVOIRE,

-
des moyens de communication, 

-
de la disponibilité de la main d'œuvre, 

-
de toutes les contraintes et obligations résultant de la législation sociale, fiscale, douanière de la  COTE D'IVOIRE,

-
de toutes les conditions et circonstances susceptibles d'avoir une influence sur l'exécution des fournitures et prestations ou sur les prix,

Toute carence, erreur ou omission du TITULAIRE DU MARCHE quant à la connaissance des lieux et conditions de travail engagent sa seule, totale et entière responsabilité.

· avoir pris connaissance :

-
de tous les documents d'Appel d'Offres et avoir inclus dans son prix établi sous son entière responsabilité, en plus des dépenses énumérées d'une manière non exhaustive au C.C.A.P., des sujétions inhérentes à l'appréciation de la nature des difficultés, au site et à la mise en état de marche du matériel demandé.

· avoir établi sous son entière responsabilité :

-
les prix unitaires pour chaque nature de fournitures et prestations, lesquels ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire l'objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit.

-
la liste exhaustive des tâches pour lesquelles une sous-traitance pourra éventuellement être demandée, y compris pour ce qui est de la maintenance, aucune autorisation de sous-traitance ne pouvant être accordée en dehors de celles envisagées dans le dossier d'appel d'offres.

:ARTICLE 7 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Le Soumissionnaire restera lié par son offre pour une durée de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de remise des offres indiquée à l'article 12 du présent RPAO.

ARTICLE 8 - PRESENTATION DES OFFRES – MONNAIE – LANGUE ET SYSTEME METRIQUE 

8.1 Présentation des offres
Les offres comprendront tous les documents indiqués ci-dessous. Ces documents seront placés dans une première enveloppe séparée qui sera fermée et scellée, et qui portera la mention :

FOURNITURE, INSTALLATION et MAINTENANCE D’EQUIPEMENTS 

BIOMEDICAUX pour l’IRFCI ADZOPE.
LOT n°………………….

ainsi que le nom du candidat, clairement écrit à l'encre.

Cette première enveloppe séparée qui sera fermée et scellée, contiendra :

-
la Soumission timbrée à 1000 F CFA

-
le Bordereau des prix unitaires.

-
Le Détail estimatif
Cette première enveloppe, qui sera unique sera à son tour placée dans une seconde enveloppe fermée et scellée, portant le libellé indiqué sur l'avis d'Appel d'Offres, soit 

FOURNITURE, INSTALLATION et MAINTENANCE D’EQUIPEMENTS 

BIOMEDICAUX pour l’IRFCI ADZOPE.
et la mention à n'ouvrir qu'en séance d'ouverture des plis.

Cette deuxième enveloppe qui sera fermée et scellée, contiendra :

	DOCUMENTS
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Cautionnement 

Provisoire
	Original + copie du modèle figurant en annexe 6 de la pièce n° 0 à compléter par le SOUMISSIONNAIRE
	Date, signature et tampon de la banque à la fin du document

	Le présent document Règlement Particulier d'Appel d'Offres                    ( Pièce n° 0 )
	A compléter par le SOUMISSIONNAIRE 

Paraphe du SOUMISSIONNAIRE sur chaque page
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin de ce document.

	Cahier des Clauses Administratives Particulières ( Pièce n° 2 )
	A compléter par le SOUMISSIONNAIRE sauf l'Article 13 "Montant du Marché" du C.C.A.P
	Paraphe sur chaque page; date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du  document.

	Cahier des Prescriptions Techniques            ( Pièce n° 3 )
	A compléter par le soumissionnaire par les caractéristiques techniques de son offre
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Projet de Contrat de Maintenance des matériels concernés par l’appel d’offres.
	En 3 exemplaires, c'est un engagement sur 3 années déduction faite de la période de garantie qui devra être conforme aux exigences du Dossier d'Appel d'Offres
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Fiche de renseignements généraux sur le SOUMISSIONNAIRE
	Copie du modèle figurant en annexe 1 de la Pièce n° 0 dûment complétée par le soumissionnaire.
	Date, signature et tampon en annexe 1 de la Pièce à la fin du document.

	Déclaration faite par le SOUMISSIONNAIRE
	Copie du modèle figurant en annexe 2 de la Pièce n° 0 dûment complétée par le soumissionnaire.
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Déclaration d'engagement d'assurances
	Copie du modèle figurant en annexe 3 de la pièce n° 0 dûment complétée.
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Programme d'exécution des fournitures et prestations
	Tableau conforme à l'annexe 4 de la Pièce n° 0 
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Liste du matériel que le SOUMISSIONNAIRE compte utiliser pour la maintenance
	Programme conforme au cadre de l'annexe 5a de la Pièce n° 0 à compléter par le SOUMISSIONNAIRE
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Liste du personnel que le SOUMISSIONNAIRE compte utiliser pour la maintenance
	Tableau tel que défini en annexe 5b
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Liste des Sous Traitants éventuels
	Liste et nature des sous- traitants
	Pièces fiscales et sociales des sous traitants

	Un certificat de nationalité ( en cas de GROUPEMENT: un pour chaque membre du GROUPEMENT )
	A délivrer par l’autorité judiciaire.
	Date, signature et tampon de l'AUTORITE JUDICIAIRE  à la fin du document

	Attestations fiscales et sociales  (TVA, BIC, impôts sur les salaires, CNPS ) pour les Sociétés titulaires d'un numéro d'enregistrement de Société en COTE D'IVOIRE, datant de moins de trois(3) mois à compter de la date limite de remise des offres ou des documents équivalents de l’Etat de siège de la société soumissionnaire
	A délivrer par les autorités administratives compétentes.
	Date, signature et tampon de l'AUTORITE COMPETENTE à la fin du document

	Les Entreprises de moins de dix huit (18) mois qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution doivent fournir une déclaration fiscale d’existence et en plus une attestation bancaire de  préfinancement égal à 25% du montant de leur soumission.
	A délivrer par les organismes  compétents
	Date, signature et tampon des organismes compétents à la fin du document

	Fiche de renseignements complète concernant les statuts de la Société et de ses associés accompagnés de pièces dûment certifiées indiquant sa constitution

Registre de commerce
	A délivrer par l’autorité judiciaire compétente.

Copie certifiée conforme
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document



	Fiche de renseignement sur le service après-vente
	Type de maintenance, rayon d’action en Côte d’Ivoire, pour le matériel proposé.
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document.

	Références du soumissionnaire pour des livraisons de même nature et de nature similaire des trois (3) dernières années accompagnées des Attestations de Bonne Exécution (ABE)
	A fournir par le Soumissionnaire
	Date, signature et cachet des autorités contractantes          (mettre en gras) à la fin du document.


Les offres seront remises en quatre (4) exemplaires, dont un (1) original et trois (3) copies.

L'absence ou la non conformité des pièces fiscale, sociale et du cautionnement provisoire est éliminatoire. Le président de séance constatera et lira les pièces, en cas de non-conformité le rejet se fera à l’analyse. 

Toutefois, deux cas de rejet à l’analyse sont possibles :


- le retard de l’offre,


- la mauvaise présentation de l’offre.
L’Autorité Contractante et/ou la Commission d’ouverture et de jugement ne sera pas tenu responsable de tout manquement occasionné par une autre présentation. 

8.2 Monnaie – Langues et Système Métrique

8.2.1 – Monnaie

L’offre sera  libellée en franc CFA.

8.2.2 – Langue

Tous les documents de soumission seront remis en français. Une éventuelle copie en anglais peut accompagner le texte français, celui-ci faisant foi. Il en est de même pour les notices techniques des équipements

8.2.3 – Unité de mesures

Les seules unités de mesures admises sont celles du système international d’unité S.I, pour les documents émis par les soumissionnaires.

Les brochures employant un autre système de mesure seront complétées par des indications dans le système précité.

.ARTICLE 9 - ALLOTISSEMENT - PROPOSITIONS VARIANTES
Le présent appel d'offres définit  ……….. nbre de lots ……… relatifs à la fourniture l’installation et la maintenance, d’équipements biomédicaux.

La description du matériel figure dans le Cahier des Prescriptions Techniques du présent dossier d'Appels d'Offres (pièce n° 3).

Le Soumissionnaire pourra proposer les variantes techniques qu'il jugera souhaitables, chacune d'entre elles devant alors faire l'objet d'une duplication complète du bordereau des prix unitaires et du détail estimatif. Elles ne seront prises en compte pour l'analyse des offres que si elles répondent aux besoins qui y sont définis et sont indiquées comme tels.

.ARTICLE 10 - OBSERVATIONS PARTICULIERES CONCERNANT L'ETABLISSEMENT DES DOCUMENTS DU MARCHE
Le Soumissionnaire devra remplir en lettres et en chiffres le Bordereau des Prix Unitaires, en chiffres le Détail Estimatif, et les multiplier par les quantités demandées, de façon à obtenir le montant total de l'offre. Ce montant sera porté dans la Soumission.

- Les prix de l'offre mentionneront  les coûts TTC correspondants.

- Les prix seront libellés en Franc CFA et l'appel d'offres sera jugé sur la base des prix TTC.

- Le Soumissionnaire devra obligatoirement répondre sur le quantitatif du dossier d'appel d'offres.

.ARTICLE 11 - CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
Le montant du cautionnement provisoire est fixé pour chaque lot à : 

	Libellés
	Cautionnement
	Délai

	Lot 1 : Radio rayon X universelle télécommandée
	3 000 000 Frs CFA
	90 jours

	Lot 2 : Unité d’ophtalmologie, distillateur d’eau et Générateur d’aérosol
	   900 000 Frs CFA
	90 jours


Il devra être constitué auprès d’une banque en Côte d’Ivoire agréée par le Ministère de l’Economie et des Finances sous forme de caution personnelle et solidaire ou sous forme de chèque de banque tirée sur la banque elle-même ou encore de dépôt d'espèces au nom de l’Autorité Contractante au Trésor Public (reçu et lettre de consignation) à la date de remise de la soumission. Il devra être valable pendant cent vingt  (120) jours à compter de la date limite de remise des offres.

Dès la signature du marché, avec le Soumissionnaire dont l'offre aura été retenue, il sera restitué par Le Maître d’œuvre aux Soumissionnaires non retenus.

.ARTICLE 12 - REMISE DES PLIS – DELAIS DE VALIDITE -  OUVERTURE DES PLIS 

12.1  remise des plis
Les plis devront être remis au plus tard le ……………………2008, à …………… heures, le même jour de l’ouverture des plis à l’adresse suivante :

Salle de Réunion de la Direction des Affaires financières du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, Cité Administrative, Tour C 15ème étage, Abidjan Plateau

12.2  DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les offres seront valables pendant au moins cent vingt (120) jours au-delà de la date limite de remise des offres.
12.3  OUVERTURE DES PLIS

L'ouverture des plis sera effectuée en une seule séance publique (ouverture des plis techniques et financiers) le           …………………2008 à ……………… heure par la Commission d'Ouverture des plis et de Jugement des offres à l’adresse suivante :
Salle de Réunion de la Direction des Affaires financières du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, Cité Administrative, Tour C 15ème étage, Abidjan Plateau

.ARTICLE 13 - VERIFICATION ET ANALYSE DES OFFRES CHOIX DU FOURNISSEUR

13.1 - VERIFICATION  DES  OFFRES

 La Commission d’ouverture des plis et de jugement des offres se réserve le droit de vérifier les offres et d’en retenir la meilleure. Elle rectifiera les éventuelles erreurs de calcul arithmétique. 

Sur demande de la Commission, les Soumissionnaires devront fournir par écrit, dans les dix jours calendaires suivant cette demande, tous les renseignements complémentaires éventuellement nécessaires, à l'examen de leur offre.

La Commission se réserve par ailleurs le droit de convoquer un soumissionnaire, aux frais de ce dernier, pour lui demander des explications complémentaires.

13.2 - CRITERES   D'EVALUATION

Les offres seront appréciées en fonction des critères suivants:

a) Conformité aux clauses administratives et juridiques,

b) Conformité technique des équipements  (voir CPT),

c) Coût TTC de l’offre,

d)   délai d’exécution  2 mois 

13.3 - PENALISATION POUR OMISSION ET/OU INSUFFISANCE D'INFORMATION FINANCIERE
En cas de cotation incomplète, l’offre sera rejetée.

13.4 - PRECISION SUR LA GRATUITE D'UN ELEMENT DE L'OFFRE ET L'INTERPRETATION DES COUTS 

Un élément matériel / logiciel ou une prestation offert à titre non onéreux doit être clairement mentionné « offre gratuite » ou équivalent dans le détail Estimatif et/ou dans un acte d'engagement écrit et placé dans l'offre au moment du dépôt de celle-ci.                                                                                                                                                                       

13.5 - L'APPRECIATION DES CONDITIONS DE SERVICE APRES-VENTE
La Commission d'ouverture des plis et de jugement des offres peut décider d'organiser une visite des locaux  des Soumissionnaires afin d'apprécier l'environnement et les installations destinés à assurer les opérations de service après-vente. A cet effet, les Soumissionnaires devraient en être avisés au moins 24 heures à l'avance.

NB : Pour le bon déroulement de la comparaison des offres, chaque Soumissionnaire doit présenter son offre conformément aux tableaux prévus en annexe du cahier des prescriptions techniques (Cadre de Réponse, Détail Estimatif, Bordereau des Prix Unitaires).  La Commission d'Evaluation ne sera pas tenue responsable de tout manquement occasionné par une autre présentation.

.ARTICLE 14 - METHODES  D'EVALUATION

a) Conformité des pièces  administratives et juridiques des soumissionnaires

L’absence ou la non conformité de l’une des pièces (cautionnement provisoire, attestations de mise à jour des impôts et de la C.N.P.S datée de moins de (3) trois mois à la date de dépôt des plis) est éliminatoire, par application des articles 12.2 et 56 du Code des Marchés Publics.

b)- Evaluation technique

Cette évaluation sera faite suivant les méthodes exposées à l’annexe 12 du présent RPAO, dans la section « l’évaluation des offres ». Cette évaluation permettra de retenir les offres techniquement conformes. 

c)- Evaluation financière de l’offre : notion de moins-disant

Cette évaluation permettra de retenir l’offre la moins-disante conforme.

L’offre techniquement conforme, ayant le prix évalué le plus bas, sera considérée comme la moins-disante.

d)- le délai d’exécution du marché doit être de soixante (60) jours maximum.

e)- La capacité financière

f)- la garantie des équipements est d’un (1) an minimum

ARTICLE 15 – CRITERE D’ATTRIBUTION DU MARCHE

Sous réserve des dispositions de l’article 17, la commission d’ouverture des plis et de jugement des offres attribuera le marché à l’offre la moins-disante techniquement conformes. 

ARTICLE 16 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le Soumissionnaire qui aura été provisoirement retenu, recevra pour signature à son adresse officielle, mentionnée à l'annexe 1 de la pièce n° 0, le marché, objet du présent Appel d'Offres.

Après signature du marché et remise du cautionnement définitif par le Soumissionnaire retenu, les autres Soumissionnaires seront officiellement informés de ce que leur candidature n'a pas été retenue et leur caution provisoire restituée.

Le soumissionnaire retenu devra, après signature du marché et conformément aux stipulations de celui-ci, prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la livraison rapide du  matériel  demandé, dès réception de l'ordre écrit de l'Autorité Contractante pour procéder aux livraisons.
ARTICLE  17 - DROIT DE L'ADMINISTRATION D'ACCEPTER L'UNE QUELCONQUE DES OFFRES ET DE REJETER UNE OFFRE OU TOUTES LES OFFRES

Nonobstant les dispositions de l'article 15, la Commission se réserve le droit d'annuler la procédure d'appel d'offres, à un moment quelconque avant l'attribution du marché, sans de ce fait, encourir une responsabilité quelconque vis à vis du ou des soumissionnaires, ni être tenu d'informer le ou les soumissionnaires des raisons de sa décision.

Fait à 






Le 






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
République de Côte d'Ivoire

Union - Discipline – Travail

---------------------

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

/

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX

/

INSTITUT RAOUL FOLLEREAU DE COTE D’IVOIRE / ADZOPE

______________

   FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE

D’EQUIPEMENTS  BIOMEDICAUX POUR

L’INSTITUT RAOUL FOLLEREAU D’ADZOPE

REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES

(R.P.A.O.)

______________

	ANNEXES




______________

Exercice 2008
ANNEXE N° 1 - FICHE  DE  RENSEIGNEMENTS   GENERAUX  SUR  LE  SOUMISSIONNAIRE.

Nom ou raison sociale   : 

Adresse géographique précise du siège : 

Adresse postale :

téléphone  :

Téléfax : 

Télex  : 

Enregistrement au Bureau d'Enregistrement des Sociétés de                    , sous le n° 

Date d'enregistrement :

Pour les entreprises étrangères, adresse en Côte d’Ivoire, où toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en Côte d’Ivoire :




Téléphone :




 Télécopie :

Numéro du compte contribuable :

Personnes bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre : (nom, prénoms, fonction) :

Autres documents à fournir :

Effectif total du personnel technique permanent 






Fait à






Le






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
ANNEXE N° 2 - MODELE  DE  DECLARATION  A  REMPLIR   PAR  LE   SOUMISSIONNAIRE


Dénomination de la SOCIETE ou raison sociale : 


Adresse du siège social : 


Forme juridique de la société : 


Montant du capital social : 


Numéro et date d'inscription au Registre du Commerce ou des Chambres consulaires : 


Pays où sera fabriqué le  matériel  faisant l'objet du Marché : 


CV des responsables statutaires de la SOCIETE et des personnes ayant qualité pour engager la SOCIETE à l'occasion du marché :


Existe-t-il des privilèges et nantissements inscrits à l'encontre de la SOCIETE au greffe d'un tribunal de commerce ?


La SOCIETE est-elle en état de liquidation ou de règlement judiciaire. Dans l'affirmative : 

-
date du jugement déclaratif de liquidation judiciaire ou de  règlement judiciaire : 

-
dans quelles conditions la SOCIETE est-elle autorisée à poursuivre son activité ? (indiquer le nom et l'adresse du LIQUIDATEUR ou de l'ADMINISTRATEUR au règlement judiciaire) : 


Le déclarant atteste que la SOCIETE n'est pas en état de faillite. 


L'un des DIRIGEANTS de l'ENTREPRISE a-t-il fait l'objet de condamnations, déchéances et sanctions pour infraction sur les prix ou à la législation fiscale ?

-
Si oui, lequel et à quelle date ?


J'atteste que la SOCIETE s'est acquittée de toutes les cotisations sociales prévues par les réglementations en vigueur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale de la République de Côte d'Ivoire ou de l’établissement équivalent de l’Etat de leur siège pour les soumissionnaires étrangers, ce pour tous ses établissements 


Nom, prénom, qualité du signataire de la déclaration : 


Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 






Fait à






Le






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
ANNEXE N° 3 -  DECLARATION    D'ENGAGEMENT    D'ASSURANCES 

Je soussigné (nom, prénom, fonction) ...

représentant la société (nom et adresse) ...

m'engage, au cas où je serai adjudicataire des fournitures objet du présent Appel d'Offres, à contracter les assurances couvrant tous les risques relatifs à l'exécution du marché, suivant les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Particulières dans les conditions ci-après : 

OBJET DE  L'ASSURANCE 

Totalité des opérations faisant l'objet du marché, de fourniture et d'installation du  matériel  

RISQUES   COUVERTS
1)
Assurance responsabilité civile, vis-à-vis des tiers, étant entendu que sont considérés comme tiers le personnel étranger à la Société de l'Adjudicataire travaillant ou se trouvant également sur les lieux à savoir : 

-
installateur du  matériel  

-
personnel de l'Autorité Contractante

-
personnel d'autres Sociétés

2)
Assurance couvrant tous les risques d'accident du travail du personnel de la Société Adjudicataire.

3)
Assurance couvrant les dégâts dus à une surtension électrique, quelle qu'en soit la cause (fausse manœuvre, surtension du réseau d'alimentation, foudre, ...).

MONTANT   ASSURE

Montant illimité, sans aucune franchise.

PERIODE   D'ASSURANCE

Depuis le commencement des livraisons jusqu'à la date de réception définitive, et ultérieurement pendant la durée d'exécution d'un éventuel contrat de maintenance.

CLAUSE PARTICULIERE

La compagnie d'assurance s'interdit toute résiliation, sans avis préalable à l'Autorité Contractante. 
Je m'engage à m'assurer auprès d'une Société d'Assurances agréée par le Ministère de l'Economie et des Finances de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE.

Les frais et primes résultant de cette assurance sont inclus dans mes prix unitaires et ne feront l'objet d'aucun paiement séparé, sous quelque prétexte que ce soit. 






Fait à






Le






Signature du Soumissionnaire 

ANNEXE N° 4 - LISTE  DU MATERIEL DONT DISPOSE  LE SOUMISSIONNAIRE POUR ASSURER LES OPERATIONS DE MAINTENANCE ET DE FORMATION  TC  "ANNEXE N° 5 - LISTE DU PERSONNEL CADRE DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE MAINTENANCE DU MATERIEL A LIVRER"
(EN CAS DE SOUS-TRAITANCE, LE SIGNALER)

Cette liste est faite à la date de la soumission de l'offre, elle doit être présentée dans un tableau (Désignation, quantité, nombre d’années …) et être la plus exhaustive possible. 






Fait à






Le






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
ANNEXE N° 5 - LISTE DU PERSONNEL TECHNIQUE  - LISTE DU PERSONNEL CADRE DONT DISPOSE LE                SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE MAINTENANCE DU MATERIEL A LIVRER 
Cette liste est faite à la date de la soumission de l'offre, le Soumissionnaire s'engageant à remplacer tout départ éventuel par un personnel de qualification au moins équivalente, et ce pendant au moins 1 an après la notification du marché.

Pour chaque personne, le Soumissionnaire devra fournir :

-
CV (signé)

-
copies légalisées des diplômes


-
N° matricule                      

-
N° CNPS :

-       ou  1 contrat de consultance






Fait à






Le






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
ANNEXE N° 6 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 

La Caution doit être émise par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l'Economie et des Finances de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, sur papier à en tête de cette banque, de cet établissement financier ou de ce tiers et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté(e ) par  …………………. MM (Noms, prénoms, fonctions)…………………..

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l'entreprise (.Raison sociale, Adresse )

jusqu'à concurrence d'un montant de (montant de la caution)   relatif à la fourniture de matériel informatique et de logiciels utilisables sur ce matériel pour l’Administration. 

Soit :

-
(en chiffres): (montant de la caution en chiffres)  


-
(en lettres) : (montant de la caution en lettres)  


en remplacement du "cautionnement provisoire" qui doit être fourni en garantie de l'engagement que constitue l'offre de l'entreprise (... raison sociale ....).

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (montant de la caution en lettres)  (montant de la caution en chiffre)  

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l'ADMINISTRATION dans les trente (30) jours qui suivront la date de la désignation définitive du candidat retenu pour la fourniture et installation du matériel informatique et de logiciels utilisables sur ce matériel pour l’Administration. 

Toutefois il est convenu que la libération de la présente caution n'interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif dans le cas où l'entreprise (... raison sociale ...) serait reconnue Attributaire.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N°7 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

La Caution doit être émise par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l'Economie et des Finances, sur papier à en tête de cette banque, de cet établissement financier ou de ce tiers et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...) a conclu le (... date de l'approbation du marché ...) avec l’Administration, un marché relatif à la fourniture de matériels informatiques et de logiciels utilisables sur ces matériels pour l’Administration.

Il est également rappelé:

 qu'au titre de l'article n° 33 du CCAP du Marché enregistré sous le numéro DMP : ___________ , que l'entreprise                 (... Raison sociale ...), en remplacement du cautionnement définitif, peut produire une caution personnelle et solidaire égale à TROIS pour cent (3%) du montant du marché, soit :

-
(en chiffres) :

-
(en lettres) :

Ceci exposé, nous (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers) nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, au cas où celle-ci jugerait que l'Entreprise ne satisfait pas à l'obligation de bonne exécution du marché, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (en chiffre seulement).

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

La présente caution s'étend également à la garantie de recouvrement des sommes dont l'Entreprise serait reconnue débitrice par l'ADMINISTRATION, au titre du marché.

Il est convenu que, sur demande écrite de l'Entreprise, la présente caution sera libérée par l'ADMINISTRATION dans un délai de soixante (60) jours suivant la réception définitive des prestations et fournitures, pour autant que l'Entreprise               (... raison sociale ...) ait rempli ses obligations.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N° 8 - MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE FORFAITAIRE DE DEMARRAGE;

La Caution doit être émise par une banque agréée par le MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, sur papier à en tête de cette banque, et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'entreprise (... Raison sociale ...)                (... Adresse ...) a conclu le (... date de l'approbation du marché ...) avec l’Administration, un marché relatif à la fourniture de matériels et autres prestations de santé pour l’Administration.

Il est également rappelé qu'au titre de l'article n° 33 du CCAP du Marché enregistré sous le numéro DMP : ___________ , que l'entreprise (... Raison sociale ...) peut obtenir une avance forfaitaire égale à quinze pour cent (15%) du montant du marché soit :

-
(en chiffres) :

-
(en lettres) :

qui doit être entièrement garantie par une caution personnelle et solidaire.

Ceci exposé, nous (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers) nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (en chiffres seulement).

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

A chaque remboursement de l'avance forfaitaire par l'Entreprise, l'ADMINISTRATION effectuera une mainlevée qui diminuera d'autant le montant de l'engagement au titre de la présente caution.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N° 9 - MODELE DE CAUTIONNEMENT DE RETENUE DE GARANTIE;
La Caution doit être émise par une banque agréée par le Ministère de l'Economie et des Finances de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, sur papier à entête de cette banque, et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"(Décompte Provisoire N° .....)

Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...) a conclu le (... date de l'approbation du marché ...) avec le (....Ministère....), un marché relatif à la fourniture de matériels et autres prestations de santé pour le (...ministère...).

Il est également rappelé qu'au titre de l'article n° 34 du CCAP du Marché enregistré sous le numéro DMP : ___________ , que l'entreprise (... Raison sociale ...), en remplacement de la retenue de garantie, peut produire une caution personnelle et solidaire égale à Sept  pour cent (7%) du montant de chaque décompte provisoire pour lequel la retenue de garantie est applicable, soit :

-
(en chiffres) :

-
(en lettres) :

au titre du décompte N° ....

Ceci exposé, nous (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers) nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, au cas où celle-ci jugerait que l'Entreprise ne satisfait pas à l'obligation de parfait achèvement des prestations, fournitures ou travaux, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (en chiffre seulement).

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

Il est convenu que la présente caution personnelle et solidaire délivrée en remplacement de la retenue de garantie sera libérée par l'ADMINISTRATION dans les soixante (60) jours qui suivant l'expiration du délai de garantie, pour autant que l'Entreprise (... raison sociale ...) ait rempli ses obligations afférentes à la période de garantie.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N° 10 - POURCENTAGE DE L'OFFRE QUE LE SOUMISSIONNAIRE DESIRE CONVERTIR ET TRANSFERER

Pourcentage convertible et transférable:..............................................

Monnaie du Pays d'origine

NB : Si le pourcentage de son offre, qu'il désire convertir dans la monnaie de son pays d'origine, est supérieur ou égal à soixante quinze pour cent (75%), le Soumissionnaire doit justifier ce pourcentage conformément à l'article 15 du Règlement Particulier d'Appel d'Offres. 






Fait à ............... le ........ 






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
ANNEXE N° 11 - LISTE DU PERSONNEL DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE FORMATION A L'UTILISATION DES MATERIELS 
Cette liste est faite à la date de la Soumission de l'offre, le Soumissionnaire s'engageant à remplacer tout départ éventuel par un personnel de qualification au moins équivalente, et ce pendant au moins 1 an après la notification du marché.

Pour chaque personne, le Soumissionnaire devra fournir : 

-     CV (signé)

· Copies  légalisées des diplômes

· N° matricule

· N° CNPS

-      1 contrat

                                                                               Fait à

                                                                                Le 






(Signature  et cachet du Soumissionnaire)
ANNEXE N° 12 – EVALUATION DES OFFRES
L’évaluation des offres s’effectue en (3) trois phases :

· Phase de vérification des pièces administratives et juridiques ;

· Phase d’évaluation de la conformité technique de l’offre ;

· Phase d’évaluation financière des offres ;

I- Vérification des pièces administratives et juridiques

La non validité ou l’absence de pièces (caution provisoire, attestations d'impôt et de CNPS) est éliminatoire.

A- Pièces dont l’absence ou le non-conformité entraine le rejet de l’offre 

1- Capacité Technique
a- Le Registre de commerce doit être conforme à l’objet de l’Appel d’Offres, si non rejet
b- La liste du personnel technique – CV et copie des diplômes légalisés datant de moins de 6 mois (au moins 2 techniciens de niveaux Technicien Supérieur – Electronique ou Electro biomédical ou équivalent), si non rejet
Expérience du personnel technique (1 an d’expérience au moins dans le domaine biomédical, non compris les périodes de stages de formation, pour les techniciens), si non rejet

c- Une garantie minimum de un an, si non rejet
d- Références similaires de l’entreprise : Fournir au moins 3 attestations de bonnes exécutions, si non rejet
2- Capacité Financière
- Le chiffre d’affaires (CA) moyen des trois (3) dernières années doit correspondre au moins à la moitié de  l’offre, si non rejet
- Le chiffre d’affaires (CA) moyen est évalué à partir des attestations de bonnes exécutions pour des  livraisons de natures similaires.

- Les entreprises de moins de trois (3) ans devront fournir les attestations de bonnes exécutions pour des  livraisons de natures similaires correspondant au nombre d’années de leur existence.

- Les entreprises de moins de dix huit (18) mois, n’ayant pas d’attestation de bonne exécution, doivent fournir une attestation fiscale d’existence. Elles doivent également produire en contre partie du chiffre d’affaires, une attestation de disponibilité de crédit bancaire par laquelle la banque s’engage à préfinancer le marché pour un montant au moins égale à 25 % du montant du lot ou des lots pour lesquels l’entreprise soumissionne. Le montant disponible doit être indiqué sur l’attestation de préfinancement, si non rejet.

3- Délai d’exécution du marché : il doit être de deux (2) mois ou soixante (60) jours, si non rejet
B- Pièces à vérifier simplement

· Atelier de maintenance (si sous-traitance, le signaler)

· Attestation bancaire datant de moins de trois mois

N.B. :
- Si absence d’atelier de maintenance, pas de rejet,

- Si visite de site, l’initiative doit être prise par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres.

- Si entreprise confondue avec domicile, pas de rejet,

II- Vérification de la conformité  TECHNIQUE de l’offre

Les équipements fournis doivent être conformes aux spécifications techniques et aux normes définies dans le Cahier des Prescriptions Techniques. Les catalogues ou prospectus originaux (*) doivent être fournis obligatoirement, si non rejet
(*) : Le candidat doit fournir des catalogues ou prospectus indiquant les caractéristiques et les matériels à livrer. 

III- Evaluation Financière des offres

Erreurs arithmétiques 

Sont concernées par cette évaluation, les soumissions des offres techniquement conformes. 

Les erreurs arithmétiques au niveau des bordereaux de prix doivent être corrigées. le classement des coûts est fait par lot.


    Cotation
Les lots devront être cotés à 100 %. En cas de cotation incomplète, l’offre du Soumissionnaire sera rejetée.

ANNEXE N° 13 - ATTESTATION BANCAIRE  

( à rédiger su papier à entête de la banque)

je soussigné (nom, prénoms, du Directeur de l’organisme bancaire )

directeur de la  (dénomination  et adresse de l’organisme bancaire)

atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l’entreprise :

compte bancaire N° :

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.





Fait à                              le





Signature et cachet de la banque

ANNEXE N° 14 - ATTESTATION DE BONNE EXECUTION 

Je soussigné (…………………………….Nom, prénoms, du Directeur de ……………………………. )

certifie que l’Entreprise (….............................. nom et adresse de l’Entreprise ………………………………..)

représentée par Monsieur ……………………………………………………………………………………………… 

a mené à bien, dans les délais prévus, les travaux de ………………………………………………………….. 

Le montant des travaux réalisés par l’Entreprise s’élevait à la somme de : …………………………………

Ces travaux, qui se sont déroulés du…………………… au…………………… ont été exécutés suivant les règles de l’art, et ont fait l’objet d’une réception provisoire en date du …………………………………………

 Le délai contractuel était de ……………………………………………………………………………………………..

En foi de quoi, je lui délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.





Fait à                              le





Signature et cachet de l’organisme

ANNEXE N° 15 - ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT

( à rédiger su papier à entête de la banque)

Nous soussignés, ……………. (nom de l’Etablissement Bancaire) ……… attestons par la présente être en relation d’affaires avec la société ………….. (nom, adresse) ………… depuis …….. (date ouverture de compte)…, dont le compte N°……………… dans nos livres, fonctionne à notre entière satisfaction et sans incident de paiement. L’entreprise ……….(nom de l’entreprise)…………. bénéficie d’une ligne de découvert d’un montant de …………………………….. francs CFA (montant équivalent à au moins 25 % de la soumission).

Ce découvert est mis en place afin de préfinancer, en cas de besoin, le marché issu de l’appel d’offres relatif à la fourniture, l’installation et la maintenance d’équipements biomédicaux à l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) Adzopé.

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.





Fait à                              le





Signature et cachet de la banque

ANNEXE N° 16 - MODELE  DE  CONTRAT  DE  MAINTENANCE

(A proposer par le soumissionnaire)

Entre

LE FOURNISSEUR ------------------------------------


Dénomination  ou raison sociale


Localisation précise ; commune / quartier--------------------rue


Immeuble :----------------------BP---------------Ville-------------------------


Tél :------------------------ Fax :-------------------------------------E-mail :----------


Forme juridique :-------------------------------------------------------------------------


N° du Registre de commerce :------------------------------------------------


N° de compte contribuable :---------------------------------------------------------


Représenté par ;-----------------------(Nom, Prénoms, fonction) désigne « le Fournisseur »






                                     d’une part,


et

LE CLIENT---------------------(adresse géographique, code client), ci-après désigné  « LE CLIENT

ci-après, collectivement désignées les parties,

il est préalablement exposé ce qui suit :

1 pendant la durée du présent contrat, le fournisseur procédera aux vérifications et  réparations nécessaires au bon fonctionnement de l’installation,

2 les prestations doivent être effectuées dans le cadre de l’horaire normal de travail,

3 l’entretien comporte toutes réparations et tous remplacements de pièces  estimés nécessaires par le fournisseur à la condition que ces réparations et remplacements résultent de l’usage normal des fournitures,

4 les agents du fournisseur sont les seuls qualifiés pour effectuer ces vérifications et réparations, ils devront à tout moment pouvoir accéder à l’installation,

5 le client s’engage à observer les prescriptions que le fournisseur peut lui donner pour la bonne utilisation de l’installation.

ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit :

CAHIER DES CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1  - OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet la maintenance technique de l’équipement du client, comprenant :

1- main-d’œuvre et déplacements,

2- les pièces détachées.

ARTICLE 2 -  OBLIGATIONS DU CLIENT

1- il installera l’équipement dans un local climatisé, à l’abri de la poussière et des vapeurs nocives, en évitant la proximité des surfaces vitrées exposées au soleil,

2- il s’engage à informer le fournisseur de tout changement de lieu ou de conditions d’utilisation et laissera à tout moment, au service technique du fournisseur le libre accès à l’équipement,

3- il s’interdit d’utiliser, dans l’équipement, quelque  produit ou pièces étrangères au fournisseur.

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR

1- il effectue des visites techniques, sur appel du client, pendant les heures ouvrables, pour assurer la maintenance, dans le cadre des recommandations du constructeur,

2- il s’engage à faire les révisions et modifications techniques éventuelles, prescrites par le fabricant,

3- il prévoit des visites périodiques sur site.









ARTICLE 4 - DUREE DU CONTRAT

Les prestations relatives à ce contrat couvrent une période de ----------- mois, à compter de la date de signature du contrat par les parties et prend fin le ------------------------.

ARTICLE5 : PRIX ET MODALITES DE FACTURATION

La rémunération des prestations du fournisseur est fixée forfaitairement à : ----------------.

La facturation interviendra à la date de signature du présent contrat.

Le prix a été établi sur la base de --------------------

Les règlements des sommes dues au fournisseur, au titre du présent contrat  seront effectuées par ---------------------------------- au nom de  ----------------------------. 

Les règlements s’effectueront de la manière suivante :-------------------------------------------------------

L’organisme chargé des paiements des sommes dues au titre du contrat est --------------------------

ARTICLE6 : EXCLUSIONS

Le fournisseur n’est pas responsable de s pannes  ou détériorations provoquées  par :

1- une mauvaise manipulation du client, l’emploi de fournitures ou consommables inadaptés, la non-observance d’une des clauses de l’article2,

2- les catastrophes naturelles ou extérieures à l’appareil, tels que dégâts des eaux, foudre, incendie, anomalies et variations des tensions électriques.

ARTICLE7 : REVISION

Le fournisseur se réserve le droit de procéder à une révision de prix ou de conditions générales du contrat, notamment en cas d’événements économiques majeurs modifiant les composantes de prix tels que changements de droits de douane, de législation fiscale ou des prix du cours de la monnaie.

Il en informera le client, par lettre recommandée ou cahier de transmission, qui aura la faculté soit d’accepter soit de résilier le contrat.

ARTICLE8 : DEPLACEMENT HORS DU LIEU D’INSTALLATION

Le prix du contrat ne comprend pas le déplacement hors du lieu d’installation.

Les interventions ne s’effectueront que sur demande du client, le déplacement sera facturé au tarif en vigueur ou aux frais réels.

ARTICLE9 : RESILIATION

Il est valable un an renouvelable par tacite reconduction, pour une période équivalente.

Il est résiliable par les deux parties, à n’importe quel moment, moyennant un préavis, par lettre recommandée ou cahier de transmission.

ARTICLE10 : AMENDEMENTS

En cas de besoin, le présent contrat sera amendé d’accord parties par voix d’avenants.

ARTICLE11 : LITIGES

Les litiges pouvant survenir à l ‘occasion de l’interprétation et de l’exécution du présent contrat seront réglés à l’amiable.

A défaut de règlement par les parties elles-mêmes, les litiges seront soumis à l’arbitrage des Tribunaux ivoiriens.

ARTICLE12 : PRISE D’EFFET

Le contrat prend effet à la date de sa signature par les parties.

ARTICLE13 ET DERNIER : APPROBATION DU CONTRAT

Le présent contrat sera définitif qu’après sa signature par les parties.









A ----------, le ------------------

Fournisseur : Nom, Qualité, Signature

            Client : Nom, Qualité, Signature
ANNEXE N° 17 - MODELE  DE  GARANTIE (de matériel)

Je soussigné, Monsieur ou Madame : ………………………………………………………………………..

Représentant l’entreprise ……………………………………………………………………………………….

Dont le siège est à ………………………………………………………………………………………………..

Inscrit au registre de Registre de Commerce de ……………………………… sous le numéro ………………………

Et ayant pour compte contribuable ………………………………………………………………………………………….

Certifie que la ou les ……………………………………………… de marque ……………………………………………..

Que nous livrons en cas d’attribution du marché ………………………………………………………………………….

Seront garantie pour une période d’un (1) an au minimum.

La présente pièce est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.









Fait à                              le









Signature et cachet de la banque

ANNEXE N° 18 – REPARTITION DES EQUIPEMENTS

· Lot 1 :
……………………………………………………………..

	Items
	DESIGNATION
	Qté

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	6
	
	

	7
	
	

	8
	
	

	9
	
	

	10
	
	

	11
	
	

	12
	
	

	13
	
	

	14
	
	

	15
	
	

	16
	
	

	17
	
	

	18
	
	

	19
	
	

	20
	
	

	21
	
	

	22
	
	

	23
	
	

	24
	
	

	25
	
	

	26
	
	

	27
	
	

	28
	
	

	29
	
	

	30
	
	

	31
	
	

	32
	
	


ANNEXE N° 18 – REPARTITION DES EQUIPEMENTS (suite)

· Lot 2 :
…………………………………………………………

	Items
	DESIGNATION
	Qté

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	6
	
	

	7
	
	

	8
	
	

	9
	
	

	10
	
	

	11
	
	

	12
	
	

	13
	
	

	14
	
	

	15
	
	


République de Côte d'Ivoire

Union - Discipline – Travail

---------------------

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

/

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX

/

INSTITUT RAOUL FOLLEREAU DE COTE D’IVOIRE / ADZOPE

______________

   FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE

D’EQUIPEMENTS  BIOMEDICAUX POUR

L’INSTITUT RAOUL FOLLEREAU D’ADZOPE

SOUMISSION

______________

	PIECE N°1




______________

Exercice 2008
Article 1 : ENGAGEMENT

Je soussigné  ……………………………………………………………………………………………………………………; 

Directeur, agissant en vertu des pouvoirs qui nous a été conférés

au nom et pour le compte de l’entreprise ……………………………………………………………………………… ;

dont le siège est à  ………………………………… tél. ..……………………………………………………………………, 

Inscrite au Registre du commerce de  ……………………… Sous le N°…………………… du …………………..… ;                 

dont le numéro de compte contribuable est ……………………………………………………………………………, 

et faisant élection de domicile à……………………………………………………………………………………......... ;

Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et après avoir apprécié sous ma responsabilité la nature et les difficultés des prestations à exécuter, je remets, après en avoir pris connaissance, et revêtues de ma signature, toutes les pièces constituant le marché.

Je soumets et m’engage envers ……………………………….. à exécuter les fournitures de …………………….. conformément aux conditions dans les pièces du marché de :

         Lot ……. :


- en chiffres (TTC) : …………………………………………………. F CFA

- en lettre (TTC) : ……………………………………………….…… F CFA

Selon les prix contractuels joints en annexe et pour la période de : …………………………………………………… chaque prix s’entend toutes sujétions comprises. Il est réputé comprendre toutes les dépenses du fournisseur, sans exception, en vue de réaliser la totalité des prestations prévues au marché.

Résultant des prix unitaires net TTC que j’ai établis moi-même dans le bordereau des prix appliqués aux quantités indiquées par le Maître d’ouvrage dans le cadre de détail estimatif.

Article 2 : DELAIS

Je m’engage, en outre, à exécuter la totalité des prestations objet du présent marché dans un délai de : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… J’ai pris bonne note des pénalités pour retard prévues par le Cahier des Conditions Administratives Particulières (CCAP).

Article 3 : REGLEMENT

Les versements des sommes dues par l’Autorité Contractante seront effectués par virement :  

Au compte n° ………………………………………………………………………………………………..

Ouvert au nom de la société ………………………………………………………..……………………

A la banque ………………………………………………………………………………………….………

Située à ………………………………………………………………………………….…….………………

Compte contribuable n° ……………………………………………………………..……………………

Article 4 : DECLARATION DE SITUATION REGULIERE

J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit ou de mise en régie aux torts exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que ladite société ne tombe pas sous le coup d’interdiction légale édictée, soit en Côte d’Ivoire, soit dans l’Etat où est établi le siège.





Fait à …………………………, le ………………………





(signature et cachet)  

République de Côte d'Ivoire

Union - Discipline – Travail

---------------------
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P.)

Entre,

LeL’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) , représenté par Monsieur………………………………... , désigné dans le présent marché sous le vocable « l’Autorité Contractante »












d’une part ;

Et,

L’entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………..


Siège social : …………………………………………………………………………………………………………….


Registre de Commerce : ………………………………………………………………………………………………


Numéro de compte contribuable : …………………………………………………………………………………


Représentée par : ………………………………………………………………………………………………………

Agissant au nom et pour le compte de cette société et désigné dans le présent marché sous le vocable              « le titulaire »,

d’autre part ;

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1  - OBJET DU MARCHE

Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture, l’installation et la maintenance d’équipements biomédicaux à l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI).  

ARTICLE 2 -  DEFINITION DES PRIX

Le marché sera passé sur prix unitaire. Le montant total sera obtenu à partir des quantités données sur le bordereau des prix. Il permettra l’attribution du marché au soumissionnaire dont l’offre est à la fois conforme et moins disante. Les prix sont établis toutes taxes comprise (TTC).

ARTICLE 3 : CARACTERE DEFINITIF DES PRIX

Les prix correspondants sont ceux du bordereau des prix unitaires. Ils restent fermes et non révisables durant le délai d’exécution du marché. Ils seront établis en toutes taxes comprises (TTC).

ARTICLE 4 : DELAI DE LIVRAISON

Les fournitures doivent être livrées dans un délai de soixante (60) jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations à la société retenue.

ARTICLE 5 : AUGMENTATION OU DIMINUTION DE LA MASSE DE FOURNITURES

L’administration se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou de diminuer de 25% maximum la masse de fournitures, en commission lors de l’attribution.

Les prix à appliquer seront ceux du bordereau des prix sans augmentation. Aucune réclamation ne sera recevable après la signature et approbation du présent marché.

ARTICLE 6 : DOMICILIATION DU FOURNISSEUR

Le fournisseur est tenu de faire élection de domicile en Côte d’Ivoire et de se faire représenter par un fondé de pouvoir. Faute par lui d’avoir rempli cette obligation dans un délai de 15 jours, à compter de la date de notification de l’approbation du marché, les notifications lui seront valablement faites à la DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI).

ARTICLE 7 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Le titulaire du marché est tenu de fournir un cautionnement définitif de 3% du montant du marché, à constituer dès la notification de l’approbation du marché.

Le cautionnement pourra être remplacé par une caution personnelle et solidaire fournie par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, dans les conditions fixées par le Codes des Marchés Publics.

ARTICLE 8 : NANTISSEMENT

En vue du nantissement du marché, l’Autorité Contractante, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, délivre sur la demande du titulaire une copie certifiées conforme à l’original du Marché revêtue de la mention hors-texte ‘’ Exemplaire unique délivré en vue du nantissement’’.
Il est stipulé que :

A- Le service chargé de la liquidation des sommes dues en application du marché est le Directeur des Affaires Financières de l’IRFCI,

B- Le comptable chargé du paiement est l’Agent comptable du Trésor,

C- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du Marché ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement ou subrogation les renseignements et attestations prévus par la législation et la réglementation en vigueur est le Directeur de l’IRFCI.

ARTICLE 9 : DROIT D’ENREGISTREMENT

Le marché issu du présent appel d’offres sera soumis aux formalités de timbre et d’enregistrement.

ARTICLE 10 : LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le présent appel d’offres est soumis aux textes et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au Décret N° 2005-110 du 24 février 2005, portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application.

ARTICLE 11 : LIVRAISON

Les livraisons auront lieu conformément aux dispositions des bons de commandes (IRFCI).

Tout matériel livré peut être retourné sans frais au fournisseur, s’il est jugé non conforme aux spécifications techniques ou inacceptables par le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique.

ARTICLE 12 : DOMICILIATION DES PAIEMENTS

Il sera procédé aux paiements conformément aux règles comptables en vigueur en Côte d’Ivoire. Les paiements seront effectués par les soins de l’Agent Comptable du Trésor, par virements bancaires au compte n°…………………… ouvert au nom de …………………………..dans les livres de …………………………… 

Le fournisseur devra indiquer obligatoirement le numéro contribuable sur la facture. 

ARTICLE 13 : PENALITES DE RETARD

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable à la date d’expiration des délais contractuels, sans préjudice de l’application des mesures coercitives prévues au marché.

Le montant des pénalités est fixé à un millième (1/1000) du montant des fournitures non fonctionnelles par jour calendaire de retard.

Le montant des pénalités sera plafonné au montant du marché augmenté de ses avenants éventuels.

ARTICLE 14 : RESILIATION DE PLEIN DROIT

Le marché est résilié de plein droit sans intervention judiciaire et sans indemnité dans les éventualités ci-après :

En cas de décès ou d’incapacité civile du fournisseur sauf au Ministère de La Santé et de l’Hygiène Publique d’accepter les offres faites par les ayants droits ou le curateur pour la continuation des livraisons.

· la résiliation, si elle est prononcée, prend effet à compter de la date du décès ou de l’incapacité civile

· en cas de faillite ou de règlement judiciaire du fournisseur sauf s’il y a lieu pour le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique d’accepter les offres des créanciers pour la consommation de la livraison.

ARTICLE 15 : MONTANT DU MARCHE

Le montant du marché ne peut excéder la dotation prévue au budget de l’exercice 2008 de l’Institut Raoul Follereau de Côte d’Ivoire (IRFCI) : 
- Lot 1 : Destination IRFCI Adzopé 



          


- Lot 2 : Destination IRFCI Adzopé 

ARTICLE 16 : APPROBATION

Le présent marché ne sera exécutoire qu’après son approbation par l’Autorité compétente et sa notification au titulaire.

ARTICLE 17 et DERNIER : LITIGE

En cas de litige le règlement se fera devant la juridiction compétente des tribunaux ivoirienne après tentative de recours amiable auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique.









A ----------, le ------------------

Fournisseur : Nom, Qualité, Signature
            


Client : Nom, Qualité, Signature
République de Côte d'Ivoire

Union - Discipline – Travail
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Exercice 2008
CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (C.P.T.)

Equipements et matériels médicaux  faisant l’objet de commande dans le cadre de cet appel d’offres.

I- Descriptif détaillé de chaque équipement et matériel
(NB. :    Eléments de conformité majeure en gras)

Lot 1 : Equipements et matériels de Laboratoire

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Analyseur semi automatique Biochimie (Spectrophotomètre)
	Spécifications Techniques
   * Principe d’analyse : 

       - Point final, Cinétique, Temps fixé
   * Méthodologies de travail : 

       - Substrats, Enzymes, Protéines spécifiques…

       - Techniques en mono ou bi réactifs

   *Etalonnages linéaires ou non linéaires :

       - Mémorisation des étalonnages
       - Gamme photométrique de 320 à 990 nm
       - Longueur d’onde 340-405-505-546-578-630-640 nm
   * Thermostatisation à sec par effet Peltier

   * Pompe péristaltique de précision intégrée
   * Clavier alphanumérique
   * Mémorisation jusqu’à 150 programmes
   * Tension d’alimentation : 220 volts monophasé / 50 Hz
Livré avec :

   * Tous les accessoires pour la mise en service

   * Dix (10) rouleaux papier thermique

   * 1 kit de maintenance

	- Analyseur d’électrolyte Na/K/Li (Photomètre de flamme)
	Spécifications Techniques

Fonction : Appareil pour la détermination des électrolytes sur sérum 

                  et urine

   * Dosage de Na, K+ et Li 

   * Dilution automatique intégrée

   * Tension d’alimentation : 220 volts monophasé / 50 Hz
Livré avec :

   * Un compresseur

   * Un Kit de réactifs et consommables nécessaires au démarrage et

      un fonctionnement de trois (3) mois

	- Jeu de 4 Portoirs (nacelles)
	Spécifications Techniques

- 4 x 5T 15 ml / Diamètre 18

	-Analyseur de Gaz de sang
	Spécifications Techniques

Fonction : Mesures le pH, la pCO2, la pO2 à partir d’1échantillon de sang 

   * Affichage des résultats exacts en 60 secondes
   * Pas de préparation manuelle de cassette avant une analyse

   * Toujours prêt pour une mesure
   * Mise en route rapide 

   * Mesure à partir de 70 à 85 µL de sang total

   * Tension d’alimentation : 220 volts monophasé / 50 Hz
Utilisation facile

   * Aspiration d’ échantillon en seringue ou en capillaire
   * Logiciel intuitif et procédures simples de traitement de l’échantillon

   * Requêtes d’informations patients et de numéros de travail
   * Remplacements faciles des solutions

Les options de configuration 

   * Interprétation graphique et statistique des résultats et contrôle de

      l’accès des utilisateurs

   * Possibilité de connexion au réseau hospitalier

   * Contrôle à distance des analyseurs délocalisés via RADIANCE

Livré avec :

   * Un Kit de réactifs et consommables nécessaires au démarrage et

 un fonctionnement de trois (3) mois 

	- Balance Trébuchet 
	Spécifications Techniques : Fonction : destinée à la pesée 

Livré avec :

   * Une série de poids de 200 g (précision 1dg)


Lot 1 : Equipements et matériels de Laboratoire (suite 1)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Balance Roberval
	Spécifications Techniques : Fonction : destinée à la pesée

   * Portée : 5kg
   * Socle en fonte et plateaux laiton

   * Dimension : Plateaux Ø 20 cm. L/H/P: 37 x 18 x 14 cm

	- Agitateur VORTEX 
	Spécifications Techniques

   * Statif lourd et très stable
   * Agitation continue ou intermittente par pression sur le plateau
   * Plateau caoutchouté antidérapant
   * Vitesse réglable de 250 à 2500 vibrations/mn.

   * Moteur ventilé avec faible échauffement

   * Tension d’alimentation : 220 V / 50 Hz - Puissance 160W/10W

Livré avec :

   * Une housse de protection

	- Bain Marie (pour sérologie)
	Spécifications Techniques

Fonction : Utilisation pour travaux de thermorégulation fine ou en état 

                  bouillant.

   * Cuves en acier inox ou en polycarbonate

   * Température réglable : de la température ambiante à + 100 °C
   * Précision : ± 0,5°C

   * Capacité : 18 litres
   * Multiples combinaisons de portoirs
   * Tension d’alimentation : 220 V / 50 Hz 
Livré avec :

   * Un ensemble régulateur 

   * Un thermomètre de contrôle amovible

   * Portoirs  appropriés

	- Distillateur d’eau (de paillasse)
	Spécifications techniques 

   * Mono distillateur avec réservoir., en acier inox, robuste, de paillasse
   * Capacité : 4 litres / heure 
   * Contrôle de niveau automatique : 

       - arrêt de la distillation quand le réservoir est plein, et redémarre

         automatiquement quand il est écoulé. 

       - arrêt de la distillation quand il est encrassé 

   * Détartrage facile

   * Sécurité en cas de fonctionnement sans eau 

   * Bouilleur en verre
   * Résistance chauffante en inox 

   * Tension d’alimentation : 220 V / 50 Hz 
livré avec

- tous les accessoires pour l’installation et la mise en marche

	- Déminéralisateur
	Spécifications techniques 

   * Qualité d’eau pure produite :
       - résistivité : 1 à 10 MΩ /cm,
       - silice (SicO2) : 0,05 ppm,
       - dioxyde de carbone (CO2) : 0,005 ppm,
       - traces des métaux dissous : 0,001 ppm,
       - solides résiduels : 0,5 ppm,
       - pH neutre.
   * Pression alimentaire maximale : 3,5 bars
   * Débit : jusqu’à 90litre / heure
   * Capacité (litre) : 1200 - 600  - 300 – 200

   * Tension d’alimentation : 220 V / 50 Hz
livré avec

   * 2 cartouches contenant  5 litre de résines échangeuses d’ions à lits 

     mélangés «cation/anion fort», l’une en fonction, l’autre en attente

   * Résistivimètre à pile 9 v

   * Accessoires de montage

	- Agitateur magnétique non chauffant 
	Spécifications techniques
- Capacité : de 0 à 5 litres
- Vitesse : de 0 à 2000 tr/mn.

- Dimension du plateau : L = 130 x P = 130
- Contrôle électronique de la vitesse : précision : +/- 1 %

- Voyant lumineux de fonctionnement
- Tension d’alimentation : 220 V / 50 Hz


Lot 1 : Equipements et matériels de Laboratoire (suite 2)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Chronomètre
	Spécifications Techniques

Fonction : Permet d’automatiser ses expériences

   * Capacité : 23 heures 59 minutes 59 secondes
   * Précision : 1s / 24 heures

   * Déclenchement externe par interrupteur à pied ou par arrière 

     optique (raccord jack 4 mm)

   * Démarrage et arrêt automatique
   * Affichage du temps écoulé

	- Bec Bunsen
	Spécifications techniques
   * Bec bunsen à robinet gaz

   * Admission d’air réglable par virole.

   * Coupure automatique du gaz en cas d’extinction de la flamme
   * Raccord vissant G½" BSP conforme à la norme NF D 36-112
Livré avec:

   * Trépied

   * Raccord à gaz 

   * Bouteille de gaz

	- réfrigérateur / Congélateur DUO
	Spécifications techniques
   * Volume : - réfrigérateur : 200 litres

                      - congélateur : 90 litres

   * Classe énergétique : A
   * 2 Circuits frigorifiques
   * Ouverture de porte réversible

   * Régulateur automatique et indépendante :

       - affichage digital de la température

       - système SuperCool / SuperFrost

   * Alarme optique et sonore : élévation de la température congélateur

   * Alimentation : 220 V  50/60 Hz
   * Dimension : H = 180 x L = 60 x P = 63

Compartiment Réfrigérateur

   * Refroidissement ventilé
   * Dégivrage automatique
   * Eclairage intérieur

   * Thermomètre

Compartiment Congélateur

   * Refroidissement ventilé
   * Dégivrage automatique
   * Système FrostSafe avec trois (3) tiroirs transparents 

	- Microscope d’Hématologie
	Spécifications techniques
   * Microscope à fond clair équipé de :

       - 1 tube binoculaire

       - 2 oculaires 10x/20 mn réglables
       - 1 révolver à 4 positions

       - 1 objectif C-Plan 4x/0,10

       - 1 objectif C-Plan 10x/0,25

       - 1 objectif C-Plan 40x/0,65

       - 1 objectif C-Plan 100x/1,25

       - 1 platine surface céramique à mouvements croisés XY

       - 1 éclairage halogène 30 Watts selon Köhler

	- Compteur de cellules digital à 6 touches
	Spécifications techniques :

   * Ecran LCD, graphique rétro éclairé de 128 x64  points

   * Canaux de comptage : jusqu’à 10
   * Limite de comptage : 9990

   * Capacité de comptage par canal : jusqu’à 999
   * Signal sonore : quand le totaliseur atteint 50,100 et 200

   * Résultats : en pourcentage ou valeurs absolues
   * Horloge interne date et heure

   * Langues sélectionnables : français et anglais

   * Sortie de données : Interface RS 232 C pour imprimante ou ordinateur

   * C.E.M (Comptabilité Electromagnétique) : conforme aux normes EN 

      50081-1 et EN 50081-1

   * Alimentation: adaptateur secteur 12 V CC, 160 mA


Lot 1 : Equipements et matériels de Laboratoire (suite 3)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Centrifugeuse micro hématocrite à 24 tubes 
	Spécifications techniques
- Centrifugeuse de Laboratoire

   * Capacité : 24 tubes   /   * Rotor 24 x 3 ml

   * Vitesse max : 14000 t/min

   * Moteur à induction, sans charbon
   * Minuterie 1 à 30 min avec position marche continue
   * Vitesse réglable en continu et affichage du temps en seconde

   * Couvercle polycarbonate
   * Niveau sonore : 64 dB (A)

   * Alimentation : 220 V  50/60 Hz   -   Puissance : 240 w

	- Appareil de Westergreen
	Spécifications techniques 

   * Zéro automatique et précis : remontée automatique du sang vers

      graduation "O" sans aucun contrôle par insertion de la pipette dans

      le godet 

   * Sécurité : - aucun contact direct avec le sang, 

                       - aucun risque de contamination 

                       - aucun pipetage

   * Godets gradués de 0 à 1 ml    /   * Pipettes gradués de 0 à 15 mm

   * Godets et pipettes en plastique incassables

   * Godets prêts à l’emploi pré remplis avec 0,2 ml de citrate de sodium

	- Réfrigérateur médical                        (pour Laboratoire / +4 - +6 °C) 
	Spécifications techniques 
Fonction : Permet la conservation et la stabilisation d’échantillons à +4°C
   * Réfrigérateur de Laboratoire : 180 litres - température de +4 à +6° C
   * Enceinte extérieure recouverte d’époxy

   * Enceinte intérieure moulée en ABS, résistante et de nettoyage aisée.      

   * Compresseur hermétique monté sur accouplement antivibratoire. 
   * Turbine de circulation de l’air dans l’enceinte intérieure. 
   * Porte avec serrure. 

   * Orifice latéral pour passage de connexions, sondes, etc

   * Régulateur électronique de la température, à affichage numérique
   * Alarme de panne de sonde

   * Alimentation secteur : 220 volts / 50 Hz    -   Consommation 200 watts

	- Analyseur d’Hématologie
	Spécifications techniques 
Fonction : Permet la numération automatique à partir du sang entier de 

                  18 à 22 paramètres hématologiques.

   * Compteur de cellules à partir de 24 µl de sang total non dilué, 

   * Principales paramètres : 

       - GR, GB, Hgb, Hct, VGM, MCH, MCHC, PLT, PCT, MPV, PDW, RDW, 

       - Lympho, Mono, NEU+EOS+BASO en valeur absolue et en %

   * Cadence de lecture : 60 à 65 échantillons / heures
   * Courbes de distribution : GB, GR, PLT

   * Affichages de résultats : - date + données patients / - histogrammes
   * Mémorisation jusqu’à : 3000 examens
   * Système d’auto nettoyage automatique
   * Auto-text à l’allumage
   * Ordinateur PC Pentium II  /  Mémoire RAM 128 Mb  /  Lecteur CD

   * Alimentation secteur : 220 volts / 50 Hz    

Livré avec :

   - Kit de réactifs pour démarrage et fonctionnement sur trois (3) mois

	- Etuve Bactériologie 
	Spécifications techniques 
   * Structure entièrement en acier inoxydable (DIN 1.4301) avec porte 

      interne vitrée

   * Régulation à température ambiante : +5 à 70°C
   * Renouvelle d’air par convection naturelle

   * Minuterie : 1 minutes à 99 heures 59 minutes

   * Affichage numérique : - température réelle / - temps restant

   * Autodiagnostic avec message d’erreurs

   * Sécurité surchauffe classe 1 : alimentation interrompue si température 

      maximum dépassée  

   * Alimentation secteur : 220 volts / 50 Hz    

   * Stabilité : ±0,2°C à 37°C   /   * Homogénéité: ±0,3°C à 37°C

   * Porte interne vitrée

   * Support d’étagères amovible pour décontamination totale

   * Poids : 51/60 kg   /   * Capacité : 114 litres, 2 étagères
   * Dimensions approximatives : 

       - L x P x H int, cm: 40 x 39 x 35   /   - L x P x H ext, cm: 62 x 64 x 68

   * Livré avec un (1) plateau


Lot 1 : Equipements et matériels de Laboratoire (suite 4)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Minuteur de Table à sonnerie                (60 minutes) 


	Spécifications techniques
   * Minuteur sonore mécanique à poser ou à accrocher

   * temps : 60 minutes                               * Boitier ABS

   * Dimension : 75 x 70 mm                      * Poids : 100 grs

	- Cuve à coloration 


	Spécifications techniques
   * Cuve à coloration en verre   /   * dimension : 105 x 85 mm / Hauteur : 80 mm 

Livré avec : - Panier cuve à coloration 

                     - Etrier métallique pour panier cuve à coloration 

	- Bain Marie Thermostaté                          (15 litres) 


	Spécifications techniques
   * Cuve en acier inoxydable avec isolation par une couche de laine de verre  

     épaisse.
   * Capacité maximum : 144 tubes hémolyses 
   * Plage de température : de ambiante à 100°C 
   * Températures pré-règlées: 37°C, 56°C et 70°C 
   * Homogénéité : +/-0,2°C Stabilité: +/- 0,1°C 
   * Puissance : 1000W                               * Tension : 220V / 50 Hz
   * Régulation par thermostat, température contrôlée par thermomètre à alcool.
   * Aucun risque de surchauffe même par manque d'eau 

Livré avec : 1 couvercle toit inox


N.B. : Tous les équipements doivent être livrés avec un (1) manuel d’utilisation en français.

Lot 2 : Equipements et matériels de Cabinet Dentaire

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Siège / Fauteuil Dentaire
	Spécifications Techniques : Fonction : Destiné aux soins dentaires

  * Composition du fauteuil :

- têtière réglable à double articulation, une sellerie sans couture et lavable, un support lombaire et 2 accoudoirs fixes
- double position droitier ou gaucher : équipement ambidextre (position de travail du praticien à droite comme à gauche du fauteuil)

- mouvement montée, descente et basculement du fauteuil

- une pédale de commande et de contrôle

- arrêt d’urgence

- remise à zéro après intervention

- immobilisation du fauteuil pendant le fonctionnent des instruments
- Un Jet de verre et alimentation du rinçage de la cuvette en acier inoxydable, amovibles et autoclavables

- Un bras articulé avec frein pneumatique et plateau porte-instrument inox articulé

- Eclairage à commande manuelle (scialytique), intensité = 25 000 lux (au moins), ampoule halogène 12 volts – 55 watt avec changement aisé.

- Système Bio system d’alimentation des sprays et de décontamination des circuits

- tension d’alimentation : 220 volts monophasé / 50 Hz

	   - Tablette à instruments
	Spécifications Techniques

- synchronisé avec les mouvements de montée et descente du siège

- auto blocage des bras (immobilisation) des bras dans toutes les positions
- commande pneumatique ou électrique des instruments 
- tablette évolutive composée de :

* 1 seringue multifonction  

* 1 turbine

* 1 micro moteur à vitesse variable avec inversion de sens de rotation

* 1 détartreur

- régulateur individuel de débit d’air pour chaque instrument

- régulateur individuel de débit d’eau pour la seringue et les instruments
     - clavier de commande pour fauteuil et crachoir :
  * mouvements et programmes du fauteuil  

  * remplissage du verre                     * rinçage de la cuvette

     - système de décontamination interne des cordons

     - système de nettoyage et de désinfection de l’eau de rinçage des 

       cuvettes de crachoir  

     - équiper de carte à puce permettant la mémorisation des

        séquences de travail programmés et des données du praticien :

          * position du fauteuil

          * débit des sprays d’eau, d’air, de détartreur, de la lumière

          * vitesse de rotation des micromoteurs


Lot 2 : Equipements et matériels de Cabinet Dentaire (suite 1)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	   - Unit
	Spécifications Techniques

- équipé d’un groupe hydrique

- synchronisé avec les mouvements de montée et descente du siège

	   - Siège pour dentiste
	Spécifications Techniques : Siège de travail du dentiste

- assise de même nature et couleur que le fauteuil patient

- colonne en acier inoxydable réglable en hauteur (système de vérin pneumatique) avec base stable et mobile (sur 5 roues)
- équipé de dossier et repose pied



	- Crachoir
	Spécifications Techniques

- cuvette en porcelaine

- aspiration chirurgicale complète composée de :

* 2 canules avec support / fixation

* 1 bac séparateur de liquide

* 1 moteur d’aspiration
- régulateur individuel pour le verre et la cuvette

- régulateur avec manomètre pour réglage d’eau et air

- commande pour le remplissage temporisé du verre

- commande de marche / arrêt de rinçage de la cuvette

- filtre à eau / - filtre de solide

	- compresseur d’air
	Fonction : Délivre la pression nécessaire au fonctionnement des différentes pièces de l’unit.

Spécifications Techniques
- équipement de production d’air par compression sans huile

- tension d’alimentation 220 V / 50 Hz  -  1,1 Kw (environ)

- équipé de soupape de sûreté et de soupape de drainage

- capacité du réservoir 25 litres - débit 120 lts/mn à 5 bars

- poids : 30 à 40 kg / - niveau sonore : 65 db / - Pression maxi : 7 bars

- fonctionnement automatique de 5 à 7, 5 kg

	- aspirateur chirurgical (autonome)
	Spécifications techniques 

- appareil pour aspiration lors des interventions chirurgicales, 

- structure en acier avec coins arrondis

- appareil sur chariot avec 4 roues antistatiques équipé d’un groupe moto-pompe à graissage automatique, moteur 0,5 CV environ. 

- muni de 2 bocaux de 5 L avec couvercle étanche et dispositifs indépendant de trop plein 

- interrupteur de réseau avec lampe témoin / - secteur : 220V-50Hz  

- réglage de la dépression par vaccuomètre gradué de 0-730 mm Hg 

- commande mixte (fonctionnement prolongé ou à pédale pneumatique pour un fonctionnement intermittent) 

livré avec

- tube en silicone antistatique 8/13 autoclavable de 2 x 4 m

- canules pour aspiration avec support sur crachoir

- un câble secteur de 3 m (au moins)

- une pédale pneumatique avec un câble de 4 m (au moins)

	- lampe buccale (scialytique)
	Spécifications Techniques

- fixée sur colonne, solidaire et synchronisée aux mouvements du fauteuil

- éclairage jusqu’à 25 000 lux (au moins)

- bras articulé et compressé

- livré avec :

     * 1 jeu de trois (3) ampoules de rechange



	- Détartreur à ultrasons
	Fonction : Appareil utilisé pour le détartrage des dents.

Spécifications techniques :

- A livrer avec 3 inserts

- Alimentation : 220 volts 50/60 Hz
- Puissance maxi consommée : 40 V A

- Fréquence des vibrations : 27 à 32 KHz

- Pression d’eau : 1 à 5 bars (15 à 73 PSI)

- Dimensions : P20 x L13 x H8 cm

- Poids net : 2 kg


Lot 2 : Equipements et matériels de Cabinet Dentaire (suite 2)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Lampe à photo polymériser
	Fonction : Générateur émettant des radiations ultraviolettes qui permettent le durcissement d’un composite.

Spécifications techniques :

- Embout autoclavable, tournant à 360°

- Filtre protecteur

- Ventilation à mise en route automatique

- Alimentation : 220 V  50/60 Hz

- Puissance maxi : 75 W

- Poids net : 2,5 kg

	- Turbine « grandes vitesses »
	Fonction : Pièce utilisant des fraises en vue de traiter des caries dentaires, de faire des tailles au niveau des dents et des traitements canardjoman@GENERAL-REGULATION.comlaires.

Spécifications techniques :

- Silencieuse

- Autoclavable

- 4 trous

	- Micro Moteur à Air
	Fonction : Pièce utilisant des fraises en vue de traiter des caries dentaires, de faire des tailles au niveau des dents et des traitements canalaires.

Spécifications techniques :

- Torque élevée

- Vitesse variable : 0 à 20 000 tours/min

- Autoclavable à 135° C

	- Contre Angle
	Fonction : Pièce utilisant des fraises en vue de traiter des caries dentaires, de faire des tailles au niveau des dents et des traitements canalaires.

Spécifications techniques :

- Tête guillotine 1/1

- Diamètre 2,35

	- PIECE A MAIN
	Fonction : Pièce utilisant des fraises en vue de traiter des caries dentaires, de faire des tailles au niveau des dents et des traitements canalaires.

Spécifications techniques :

- Accepte fraises, contre-angles et pièces à main

	- radio dentaire intra orale (mobile)
	Spécifications Techniques

- équipement destiné à la radiographie de l’appareil dentaire 

- monobloc orientable horizontalement à 360°

- tube à Rayon X long cône 

- tension d’alimentation 220 V / 50 Hz

- mobile sur 5 roues  /  - Poids net = 50 kg

- puissance cellule : 70 KV / tube Rx à focale petite (0,8 x 0,8 mm)

- temps d’exposition réglable 

- Minuterie électronique 50-3000 ms avec signal lumineux et sonore pour l’émission des rayons et d’un dispositif de pause permettant le refroidissement des cellules

	- négatoscope
	Spécifications Techniques

- équipement pour lecture de film de radiographie

- fixation murale de 1 plage
- tension d’alimentation 220 V / 50 Hz

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	Spécifications techniques 

- appareil destiné à la stérilisation des instruments et matériels dentaires
- pas de raccordement à une arrivée d’eau
- pas de raccordement à une évacuation d’eau
- équipé de réservoir d’eau muni de jauge

- commande de fermeture en matériau anticalorifigue
- élimination de l’air avec purgeur automatique
- programmes de stérilisation : - textiles – instruments – caoutchouc
- chambre de stérilisation en acier inoxydable
- porte en acier inoxydable

- panneaux supérieur et latéraux en acier inoxydable

- équipé de :    * manomètre avec indicateur de température


             * témoin lumineux de suivi des phases de cycles


             * sélecteur de programme

- secteur : 220V-50Hz  / poids  approximatif : 50 kg / - volume : 21 L.

- automatisme total

- livré avec accessoires composé de :


         * rack de charge (selon matériels à stériliser)


         * plateaux +pince pour extraction des plateaux


N.B. : Tous les équipements doivent être livrés avec un (1) manuel d’utilisation.
Lot 2 : Equipements et matériels de Cabinet Dentaire (suite 3)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Appareil à amalgame 
	Fonction : Appareil servant au mélange automatique du mercure et de la poudre d’argent pour obtenir un produit homogène.

Spécifications techniques :

- Sécurité par verrouillage du couvercle
- Avec étrier pour recevoir tous types de capsules

- Alimentation : 220 V / 50 Hz

- Consommation : 180 Watt

- Fréquence des oscillations : 4200/min
- Dim. : P18 x L22 x H23 cm

- Poids net : 4 kg

	- ensemble meubles droits
	Spécifications Techniques

- 1 meuble avec porte

- 1 meuble avec six (6) tiroirs 


Lot 3 : Equipements et matériels de Radiologie Télécommandée

	- Salle de Radiologie Télécommandée +90° / -20°


	Spécifications techniques  

Salle télécommandée polyvalente, permettant les examens radiographiques et fluoroscopiques

CONFIGURATION ET SPECIFICATIONS

* Statif Télécommandé

* Table télécommandée avec amplificateur de luminance sous table

   permettant la radioscopie télévisée, la radiographie standard tous 

   formats et la tomographie.

     - plan de table radio transparent à hauteur variable (hauteur de 

       chargement, déchargement du patient la plus basse possible)

     - déplacements longitudinal et latéral motorisés

     - accès aisé des deux côtés du plateau

     - basculement de la table +90°/-15° minimum

* Incidence de tube de +ou -40° avec correction du parallaxe

* Potter automatique acceptant tous les formats du 13 x 18 au 36 x 43 cm dans les deux sens et permettant le découpage du :

• 18 x 24 en 2

• 24 x 30 en 3

• 30 x 40 en 3

• 35 x 35 en 3

• Focale variable

• Diaphragme automatique

• Système de compression télécommandée avec palpateur

• Cellule à 3 champs

• Grille anti diffusante rapport 12 (40 lames au cm)

• Pédale de commande RX/scopie

Générateur :

* Générateur HF d’une puissance au moins égale à 60 kW :

• 700 mA (minimum) - 150 kV (minimum)

• Correction automatique de la tension du réseau (10% au moins)

* Minuterie électronique donnant au moins 1/100 seconde

* Programmation anatomique (au moins 50 programmes)

* Technique de travail à 2 ou 3 boutons

* Posemètre automatique (3 champs) avec différents noircissements : 

   faible moyen et fort avec deux sensibilités minimum.

Amplification - Chaîne T.V. :

* Amplificateur de luminance, haute définition, avec au moins deux 

   champs (le plus grand champ doit avoir un diamètre supérieur ou égal 

   à 20 cm et le petit champ doit avoir un diamètre supérieur à 13 cm)

* Ecran à iodure de césium

* 40 paires de lignes/cm environ

* Gain supérieur à 90 % environ

* Contrôle automatique de luminance kV-MA en radioscopie

* Chaîne T.V. haute définition entièrement transistorisée 625 lignes 

   minimum, avec deux (2) moniteurs haute résolution

       - un 17‘’ dans la salle sur chariot

       - un 15‘’au pupitre de commande

* Potter Bucky mural

- Rotation : 0 à 180°

- Basculement total : 100°

- Grille haute définition

Ensemble Radiogène :

• Paire de câbles H.T. de longueur adaptée à l'implantation dans la salle

• Tube à rayons X de puissances 15 et 50 kW minimum

• 9000 tours/mn 150 kv

• Double foyers

• Capacité thermique supérieure à 300 KHU (220 KJ)

• Dissipation thermique supérieure à 350 watts

Accessoires :

• Une paire de poignées repose mains

• Un pneumo colon en plastique avec couvercle pour lavement baryté

• Une sangle avec mécanisme de compression

• Un marche pied

• Une paire d’étriers gynécologiques

• Trois cônes localisateurs grand, moyen et petit

Garantie (cas particulier):

• Le tube à rayons-X est garanti au prorata temporis d’une année

• Le tube analyseur est garanti au prorata temporis d’une année.


Lot 4 : Equipements et matériels d’Echographie et de Radiologie Conventionnelle

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Appareil de Radiographie                   (Os – Poumons-– Abdomen)
	Spécifications Techniques

Ensemble complet pour la réalisation des radiographies du crâne, du squelette, du thorax et des poumons

Statif :

·  Rail : Aluminium extrudé

·  Nombre d’éléments télescopiques : 5

·  Longueur des rails longitudinaux : 440 cm

·  Longueur des rails transversaux : 300 cm

·  Déplacement longitudinal de la suspension : au moins 370 cm

·  Déplacement transversal du la suspension : au moins 220 cm

·  Surface couverte au sol : au moins 430 cm x 290 cm

·  Déplacement vertical de la suspension : au moins 160 cm

·  Distance axe de la colonne/foyer du tube : 35,5 cm

·  Distance mini plafond / foyer : 90 cm

·  Hauteur sous plafond typique : 280 cm

·  Rotation du tube autour de l’axe vertical : 360° + arrêts tous les 90°

·  Rotation autour de l’axe horizontal : +115° / -115° + arrêts tous les 90°

·  Equilibrage : contrepoids et ressorts

·  Effort max pour déplacement longitudinal : < 5 kg (effort d’inertie)

·  Effort max pour déplacement latéral : < 5 kg (effort d’inertie)

·  Ensemble de commandes : Côté tube

·  Indicateur de focale : numérique, précision +/- 1 cm

·  Indicateur d’incidence : numérique, précision +/- 1°

·  Freins : électromagnétiques

Table horizontale de radiographie avec déplacement vertical du plan de table 

Dimensions du plan de table : 220 x 77,5 cm

·  Déplacement longitudinal du plan de table : 125 cm

·  Déplacement latéral du plan de table : + 13 cm /- 13 cm

·  Déplacement du plan de table : flottant

·  Déblocage du plan de table : commande au pied des freins électromagnétiques

·  Position de centrage : repérages mécaniques

·  Déplacements du potter-bucky : 49 cm

·  Commandes du potter-bucky : Poignée avec bouton poussoir

·  Déblocage du potter-bucky : coupure des freins électromagnétiques

·  Hauteur du plan de table : de 52 à 85 cm

·  Vitesse de montée-descente : 3 cm par seconde

·  Distance plan de table/film : 6,8 cm

·  Dimensions du pied de table : 128 x 64 cm

·  Poids du patient : jusqu’à 150 kg 

·  Type de profilés pour accessoires : plat Potter-bucky

·  Tiroir : Auto-centreur

·  Cassettes : 18x24 cm au 36x43 cm

·  Grille : R :10 :1 – DFF : 110 cm – 90 l / pouce

Porte-Potter Bucky vertical type VBS 18 A

·  Course verticale : 81 à 191 cm

·  Inclinaison du potter : +90° / -20°

·  Dimensions hors-tout (approximative) : 64 x 77,5 x 194,5 cm

·  Equilibrage : par contrepoids

·  Freinage : freins électromagnétiques

- Générateur haute fréquence : 50 kW-150 kV- 800 mA – 600 mAs

- Console de commande avec support

- Paravent plombé en U pour la protection contre les rayons X  (manipulateur radio)

ACCESSOIRES :

- Ensembles de câbles (HT, commandes, ..)

- Ensemble de compression

- Supports réglables (crâne, bassin)

- Poignées, treuil avec sangles   /   - Un marchepied

- Une sangle avec mécanisme de compression

- Un lot de cassettes avec écrans renforçateurs rapides rapport 4 :

* 4 cassettes 36 x 43   /   * 4 cassettes 35 x 35   /   * 3 cassettes 30 x 40  

* 6 cassettes 24 x 30   /   * 2 cassettes 18 x 24.




Lot 4 : Equipements et matériels d’Echographie et de Radiologie Conventionnelle (suite 1)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Appareil d’Echographie
	Fonction : Appareil destiné à la réalisation d’examens abdominaux, gynécologiques et autres 

Spécifications Techniques

- Equipé de progiciels de mesures (distances, circonférence, surface, volume, poids fœtal, etc…

- 7 tables EDD : BPD, GS, CRL, FL, AD, HC, AC, âge de gestation de la 4ème à la 43ème semaine.

- Display mode : B, B/B, B/M, M

- 256 niveaux de gris
- Profondeur d’examen jusqu’à 240 mm selon la sonde employée.

- Zoom : x 1.0, x 1.2, x 1.5, x 2.0

- Mémoire cinéma 8 images permanentes
- 2 ports de sondes

- Moniteur SVGA 36 cm, orientable avec traitement de protection des yeux.

- Cart support de l’ensemble avec logement pour le reprographe.

- Clavier de commandes multifonctions, large trackball
- Tension d’alimentation secteur 220 volts 50 Hz.

Livré avec :

- 1 sonde 3.5 MHz  convexe multifréquences (2,5 – 3,5 – 4,0 – 5,0 MHz)

- 1 sonde 7.5 MHz linéaire multifréquences

- 1 reprographe Sony + papier d’impression

- 1 housse de protection

- 2 flacons de contact gel à 5 l avec pompe à main

- Chariot adapté avec roues 20 cm, deux roues frontales équipées avec freins

- Imprimante vidéo, noir et blanc, livré avec une réserve de papier pour 1000 photos

- Un appareil onduleur UPS, avec système batterie, permettant de finir un examen en cours et de stabiliser le courant secteur



	- Développeuse automatique pour films de radiographie
	Spécifications techniques  

- Modèle de table

- température contrôlée par microprocesseur

- Format minimum : 10 x 10 cm

- température de développement : 28 – 37°C

- Température de séchage : 65°C

- Remplissage : 600 ml/m²
- Anti-oxydation / anti-cristallisation

- consommation d’eau : 1,9 litres / minutes 

- alimentation : 220 volts / 50 Hz   -   Puissance 1,5 KWh (au développement)

- prévoir raccordement en eau

- Livré avec :     * container de remplissage : 12 litres 




Lot 4 : Equipements et matériels d’Echographie et de Radiologie Conventionnelle (suite 2)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Tablier plombé
	Spécifications techniques  

- Protection du personnel contre les X 

- Tablier de forme chasuble se mettant par-dessus les habits et assurant la même protection qu’une feuille de plomb de 0,25 mm d’épaisseur.

- Fabrication en caoutchouc souple, avec ceinture arrière ;

- Livrée avec cintre spécial à évitant toute déformation.

- Dimension :   * Hauteur 110 cm   /   * Largeur 60 cm

	- Protège Gonade
	Spécifications techniques 

Pour la protection des gondes
- Protège – gonade comprenant deux tailles différentes (grand et moyen)

- Epaisseur de plomb : 1 mm

- Accessoire par unité

	- Jeu de Gants plombé
	Spécifications techniques  

Protection du manipulateur lors d’examens radiologiques

- Gants moulés sans couture, ni joint en plastique plombifère 0,25 mm équivalent de plomb

- Jeu comprenant 3 tailles différentes (grande, moyenne, petite)

- revêtement hygiénique et facilité d’entretien


N.B. :
- Tous les équipements doivent être livrés avec un (1) manuel d’utilisation.

Lot 5 : Equipements et matériels d’Urgences

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Respirateur d’Urgence                       (de transport)
	Spécifications techniques 

Fonction : Respirateur de transport, chronométrique à volume constant,

                  pour la ventilation contrôlée des enfants (à partir de 7,5 kg)

                  et des  adultes.

   * Fonctionnement complètement pneumatique
   * Ventilation par pression limitée avec volume inconstant

   * Alarmes visuelles et sonores en cas de:

        - Paw élévé

        - Paw basse : l’alarme se déclenche si une (alarme de débranchement)

   * Pression d’alimentation en gaz faible

   * Alarmes visuelles et sonores alimentées par des composants 

      pneumatiques uniquement, pas d’alimentation électrique

   * Alarmes sonores inhibées pendant 2 minutes.

   * Poids : environ 4 kg  

	- Insufflateur manuel                        (adulte et enfant)
	Spécifications Techniques

Fonction : Permettant d’insuffler de l’air enrichi, l’air ambiant, ou l’oxygène pur à des patients en anesthésie et en réanimation, 

   * Ballon en silicone transparent, avec surface extérieure facilitant la prise en main

   * Valve patient pivotant sur 306°
   * 1 masque transparent N° : 2

   * 1 masque transparent N° : 3

   * 1 masque transparent N° : 4

   * 1 masque transparent N° : 5.

   * Système d'enrichissement en oxygène

   * Raccordements standard   /   * Autoclavable

	- Lit d’Hospitalisation Electrique
	Spécifications Techniques

Pour dosserets Neptune et Anthéa

   * Lit à hauteur variable électrique
   * Sommier grille tube 40 x 30 mm

   * Dimensions : 200 x 90 cm

   * Relève buste électrique inclinable à 70˚  (P := 3000 newtons)

   * Relève Jambes manuel à double crémaillère angle 20˚

   * 4 roues de diamètre 216 & 100 mm avec frein sur les 4 roues

   * Equipé de : - 2 douilles avec potences

                          - barrières latérales escamotables 

                          - panneaux avant et arrière

   * Charge maximale : 170 kg, 

   * Haut. minimum 365 mm / Haut. maximum 810 mm. 

   * Longueur sans panneaux 200 cm, largeur sans barrière 90 cm.

   * livré avec panneau pour température


Lot 5 : Equipements et matériels d’Urgences (suite 1)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Jeu de 4 sondes à Oxygène
	Spécifications Techniques

   * Sondes stériles de tailles différentes : - de 8 ch. à 14 ch.

	- Jeu de 6 sondes d’aspiration
	Spécifications Techniques

   * Sondes stériles de tailles différentes : - de 6 ch. à 16 ch.

	- Jeu d’attelles Gonflables
	Spécifications Techniques

   * Trousse de 4 attelles gonflables dont :

       - 2 pour membres supérieurs (avant – bras et bras entier) 

       - 2 pour les membres inférieurs (jambe et jambe complète).

   * Mise en place rapide par fermeture à glissière, compression avec

      valve anti-retour

   * Radio transparent

   * Réalisées en PVC épaisseur 30/100ème 

	- Matelas pour Lit d’Hospitalisation
	Spécifications Techniques

Un matelas polyvalent et résistant avec housse PVC pour le confort des patients.

   * une mousse haute résilience garantissant la longévité des qualités 

      mécaniques du matelas

   * Mousse (mousse haute résilience) HR densité 35 kg/m³

   * Largeur matelas = 90 cm

   * Conforme aux recommandations D1 bis 89 et D1 90 du GPEM/CP,

      et à la norme NF 597 partie 1 et 2

   * Matelas classe A (simulation de l’intention volontaire de mettre le feu) 

   * Housse de 310 gr/m², amovible, fermeture à glissière sur 2 côtés, 

      lavable à 90˚

   * Traitement Biopruf (traitement bactériostatique NF X41514 et

      bactéricide NF 72190.)

	- Urinal Homme
	Spécifications Techniques

   * accessoire utilisé pour les patients ne pouvant pas se lever pour 

      se rendre aux toilettes

   * Matière PVC de couleur blanche avec manche pour transport

   *Capacité : 1 litre  /  - dimensions : 340 (L) x 100 (l) x 120 (h) cm

	- Jeu de colliers cervicaux
	Spécifications Techniques

   * jeu de six (6) colliers :

       - 3 tailles adultes

       - 3 tailles pédiatriques.

	- Table d’examen
	Spécifications techniques
Fonction : Destiné aux examens des malades en position allongée

   * bâti en acier inoxydable, piétements protégés par des embouts 

      en caoutchouc
   * Plan d’examen : matelassure en mousse de 6 cm d’épaisseur 

      minimum, recouvert de tissu type simili cuir, résistant (aux agents 

      de désinfection, classification M1...)  et lavable 

   * Appui tête et appui pied articulés (réglables)
   * Dimensions : Long : 190 cm – larg : 70 cm – haut : 80 cm

	- Moniteur de surveillance
	Spécifications techniques
Fonction : Usage général pour Surveillance de paramètres vitaux de

                  tous les signaux physiologiques d’un patient avec alarmes

   * Système non modulaire
   * Système compact, léger, peu encombrant et portable

   * Possibilité de fixation du moniteur sur un support mobile à roulettes

   * Ecran anti-reflet, couleur, 13 ’’ minimum,

   * Affichage numérique visualisable à bonne distance (plusieurs mètres)

   * Paramètres à mesurer et afficher simultanément: 

         - ECG, PNI, Sa02, Température

   * Alarmes sur tous les paramètres

   * Calibration simplifiée et peu fréquente,

   * Protection contre les chocs de défibrillation, pacemakers et bistouris 

      électriques,

   * Fonctionnement sur secteur ou sur batterie (autonomie de 2 heures 

      minimum).

Livré avec accessoires

   * Support mobile à 5 roulettes avec bride de fixation

   * Connectique et câbles ECG, brassard PNI (jeu de trois tailles adultes, 

      enfant, nourrisson), capteur SpO2, capteur température

   * produits de contact (gel)




Lot 5 : Equipements et matériels d’Urgences (suite 2)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Défibrillateur Semi Automatique
	Spécifications techniques
Fonction : Destiné aux espaces accueillant du public et pouvant être 

                  utilisé sur des enfants ou des adultes.

   * Choc de base de 150 joules (recommandations internationales),

   * Batterie au lithium d’une capacité de 90 chocs minimum ou 3 heures

     de fonctionnement (pour une durée de vie de 4 ans)

   * Alimentation électrique : 220 volts – 50 Hz

Livré avec 

   * un étui contenant les électrodes de défibrillation adultes 

      et enfants (1 paire de chaque) et une carte guide d’utilisation.



	- Barquette de Sauvetage
	Spécifications techniques
Fonction : La barquette de sauvetage permet grâce à ses sangles de 

                  levage une évacuation verticale ou horizontale du blessé

   * Coque rigide en polyéthylène haute densité équipée d’un cadre 

      en aluminium

   * Testée à 300 kg.

   * Dimensions : Longueur: 216 cm, Largeur: 61 cm, Hauteur: 20 cm

   * Poids : 12 kg

Livré avec 

   * des sangles de levage hélitreuillable

	- Lot de cuvettes réniformes
	Spécifications techniques
Fonction : Petite cuvette destinée aux soins, de forme réniforme 

                  permettant son application aisée au contact du patient 

   * Cuvette en PVC, rebords arrondis sans risque de coupures.

   * Modèle empilable permettant un rangement aisé.

   * Pouvant passer à l'autoclave et en étuve chaleur sèche à 160°C.

   * Composition (dimension L x 1 x H en mm) :

       - 2 Plateaux de : 170 x 95 x 35    /   - 2 plateaux de : 250 x 135 x 45

	- Trousse de secours                         (pour Ambulance)
	Spécifications techniques
Trousse de secours pour 4 à 10 personnes comprenant :

- Couverture de survie                                             - Sachet de coton

- Compresses stériles 20 x 20 cm                             - Bande de gaze 3 m x 7 cm

- Bande extensible 3 x 7 cm                                    - Compresse alcoolisée

- Sachets de savon bactéricide                             - Paire de ciseaux 

- Pince à échardes                                                   - Paire de gants vinyle

- Epingle de sûreté                                                    - Rouleau de sparadrap

- Vaporisateur antiseptique 50 ml                           - Sachet anti-brûlures

- Vaporisateur d’alcool 70° 50 ml

- Pansement compressif stérile 2,5 m x 10 cm

  - Pansement compressif stérile 2,5 m x 6 cm

	- Chariot Brancard
	Spécifications techniques
Fonction : permet, à partir d’une position basse, de glisser le résident sur

                  le brancard, puis de le relever  séquentiellement le plan de

                  couchage en position haute

   * Structure de la partie supérieure en aluminium
   * Béquilles en acier époxy laqué blanc
   * plan de couchage en toile polyester enduite de couleur orange

   * Palette de ramassage avec inclinaison à 20°
   * 2 sangles de maintien à fermeture rapide (position réglable à boucle)

   * Roues (4) de 125 mm de diamètre dont 2 avec frein
   * 4 poignées télescopiques étirables de 20 cm avec commande de 

      déverrouillage

   * 2 x 4 crans de hauteur variable de 10 cm en 10 cm
   * 2 vérins à gaz de 200 newtons
   * Dimensions : H x L x l : 13, 5 à 71 cm x 189 x 56 cm

   * charge maximum supportée : 170 kg
Livré avec 

   * 1 drap de 180 x 60 cm en toile enduite

   * 2 poignées de traction côté tête


Lot 5 : Equipements et matériels d’Urgences (suite 3)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Oxymètre de pouls (portatif)
	Spécifications techniques
Fonction : destiné à la surveillance de la saturation en oxygène sur tous 

                  types de patients (adultes, enfants, nourrissons),

   * Gamme de mesure de 0 à 100%, - Pulsations : de 30 à 250bpm
   * Précision pour la SpO² : +/- 2% entre 100 % et 80 %

   * Affichages : - saturation en oxygène

                          - pulsation cardiaque 

                          - état de la batterie

                          - témoin de stabilisation de la température 

   * Détermination des limites supérieures et inférieures pour la SpO² et 

      des battements cardiaques

   * Fonction monitoring sonore ou non
   * Alarmes visuelles et sonores,

   * Fonctionnement sur secteur et sur batterie (autonomie de 2 H. minimum)

   * Alimentation électrique : 220 volts – 50 Hz

   * Transport aisé (encombrement et poids réduit)

Livré avec 

   * supports fixation sur rail ou potence

   * 2 capteurs digitaux en forme de pince pour adulte et enfant

   * 2 capteurs adultes et nourrissons réutilisables

   * Câbles de raccordements

	- Pousse seringue (une voie)
	Spécifications techniques
Fonction : Utilisé en Bloc Opératoire, Réanimation, Urgences pour 

                   injection de médicaments et d’éléments nutritifs.

   * Utilisation de la plus grande diversité de seringues (20, 50, 60 cc)

   * Programmation de débit de 0,1 à 200 ml/h par incrément de 0,1 ml

   * Gamme de volume : 1 à 999 ml par incrément de 1 ml

   * Précision : ±2 % avec seringues standard

   * Bolus avec affichage digital du volume perfusé
   * Témoins : - de perfusion   /   - Alarme occlusion : 300 / 500 / 900 mmhg
             - de batterie   /   - Secteur
   * Détecteur de fin de seringue, d’occlusion
   * Visualisation de l’état de la batterie

   * Fonctionnement batterie/secteur 220 volts – 50 Hz
   * Autonomie 4 heures minimum sur batterie

Livré avec :
• Lot de 50 seringues de 60 cc 

* Lot de 50 seringues de 50 cc

• Lot de 50 seringues de 20 cc



	- Moniteur de surveillance opératoire
	Spécifications techniques
Fonction : Bureau de travail.
Spécifications techniques:

   * Paramètres vitaux : ECG 3/6 dérivation respiration, pression non 

      invasive, SpO² Massimo et température;

   * Ecran couleur de haute résolution LCD 207 mm
   * Utilisation « plug and play »

   * Commandes intuitives par touches d’accès directes

   * Utilisation en mode adulte, pédiatrique ou néonatal
   * Tendances de tous les paramètres sur 24 heures

   * Alarmes programmables des paramètres vitaux

   * Fonctionnement batterie/secteur 220 volts – 50 Hz
   * Batterie intégrée (au moins 1 heure d’autonomie)

Livré avec :
• Câble ECG 3 brins   /   * Câble secteur    /   * Câble de mise à la terre

* Sachet électrodes Blue sensor ECG

* brassard adulte et tuyau prolongateur (25-35 cm )

* Capteur SpO² Masimo TM doigt et adaptateur



	- Pince MAGILL Adulte
	Spécifications techniques
- Pince MAGILL de 24 cm


Lot 5 : Equipements et matériels d’Urgences (suite 4)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Matelas coquille 
	Spécifications techniques
- Enveloppe de forme anatomique, étanche.

- Assemblage par triple soudure haute fréquence.

- Support textile polyester haute tenacité.

- Enduction double face PVC 

- Portage périphérique par cordage et 10 poignées souples, l'ensemble solidarisé à l'enveloppe par oeillets.

- Contenu : Billes polystyrène expansé qualité auto-extinguible.
- Vanne métallique 1/4 tour à boisseau sphérique.
- Dimensions hors tout : L. 2,20 x 0,90 m aux épaules et au bassin.

LIVRE AVEC : 

- 1 trousse de réparation : 3 rustines de diamètres différents, 

- 1 tube de colle spéciale, 

- 1 mode d'emploi pour réparation de petites déchirures; 

- 1 paire de sangles type ceinture de sécurité à fermeture par boucle à clippage 

   (L. : 1,80 m)

- 1 pompe à vide manuelle de capacité utile 750 cm3, livrée avec 1 m de tuyau 

    souple.
- 1 sac marin pour rangement et transport du matelas et de la pompe.
- Toile plastifiée, fermeture par corde servant de bandoulière de portage


Lot 6 : Equipements et matériels de Bureau

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Bureau de Direction
	Spécifications techniques
Fonction : Bureau de travail.
   * Armature autoportante en bois reposant sur des pieds munis de 

      protections terminales avec un panneau de fond 

   * Bureau de travail en bois verni comportant deux caissons équipés 

      de trois tiroirs ;

   * vitre encastrable (verre bronze ou verre clair) sur le plateau

   * Possibilité de remplacer les deux tiroirs du bas par un seul tiroir 

      permettant l’emploi de dossier suspendus ;

   * Plateau supérieur de dimension 210 x 100 cm, avec une hauteur de 

      plan de travail à 75 cm ;

   * 1 Retour de dimension 100 x 55 cm, avec un caisson en bois verni 

      comportant trois tiroirs à clé;

   * Les tiroirs à serrures, amovibles seront en bois et devront avoir des 

      glissières métalliques et des butées de fin de course. Trois clés seront 

      livrées avec les tiroirs ;

	- Bureau double caissons
	Spécifications Techniques
Bureau de travail en bois verni ne comportant deux caissons équipés de trois tiroirs pouvant être changés de côté (choix lors du montage)

- Possibilité de remplacer les deux tiroirs du bas par un seul tiroir permettant l’emploi de dossiers suspendus.

- Un plateau supérieur de dimension environ 160 x 120 cm, avec une hauteur de travail de 75 cm.

- Armature autoportante en bois reposant sur des pieds munis de protections terminales avec un panneau de fond.

- Les tiroirs à serrures amovibles seront en bois et posséderont des glissières métalliques et des butées de fin de courses.

- deux clés seront livrées avec les tiroirs

	- Bureau simple caisson
	Spécifications Techniques
Bureau de travail en bois verni ne comportant qu’un caisson équipé de trois (3) tiroirs, pouvant être installés sur le côté gauche ou droit (choix lors du montage)

- Possibilité de remplacer les deux (2) tiroirs du bas par un seul tiroir permettant l’emploi de  dossiers suspendus 

- dimension du plateau supérieur : 160 x 80 cm
- hauteur de la table : 80 cm

- armature autoportante en bois reposant sur des pieds munis de protections terminales, avec un panneau de fond

- tiroirs à serrures amovibles en bois, avec des glissières métalliques et des butés de fin de courses

- deux (2) clés sont livrées avec les tiroirs


Lot 6 : Equipements et matériels de Bureau (suite 1)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Bureau secrétaire
	Spécifications techniques  

Bureau de travail

- Un plateau supérieur de dimension 180 x 80 cm, avec une hauteur de travail de 75 cm ;

- Un retour en bois de dimension 100 x 55 cm, comportant un caisson à trois tiroirs avec possibilité de changer les deux tiroirs du bas par un tiroir permettant l’emploi de dossiers suspendus ;

- Armature autoportante en bois reposant sur des pieds munis de protections terminales avec un panneau de fond ;

- les tiroirs à serrures amovibles seront en bois et posséderont des glissières métalliques et des butées de fin de courses ;

- trois clés seront livrées avec les tiroirs

	- Fauteuil Direction
	Spécifications techniques  

- Fauteuil dossier haut avec accoudoirs

- piétement 5 branches sur roues
- Dossier et assise en caoutchouc mousse haute densité 
- Revêtement dossier et assise en skaï (résistant)

- Parties métalliques en acier chromé

- Rembourrage de bonne qualité et ne devra pas se tasser à l’usage

	- Fauteuil Secrétaire
	Spécifications techniques  

- Fauteuil dossier bas sans accoudoirs

- piétement 5 branches sur roues
- Ajustable en hauteur par gaslift

- Dossier et assise en caoutchouc mousse haute densité 
- Revêtement dossier et assise en matière lavable et résistant

	- Fauteuil Agent (de bureau)
	Spécifications techniques  

- Fauteuil de travail en revêtement extérieur synthétique, enduit, lavable et très difficilement inflammable.

- Piétement sur cinq (5) boucles sur roulettes et pivotant de 360°.

- Dossier normal. 

- Assise, dossier et accoudoirs en revêtement synthétique.

- Parties métalliques en acier chromé.

- Siège monté sur platine oscillante et réglable en hauteur  à vérin à gaz avec blocage en position.

- Rembourrage de bonne qualité et ne devra pas se tasser à l’usage.

	- Fauteuil visiteur de Direction
	Spécifications techniques  

- Fauteuil en revêtement extérieur synthétique, enduit lavable et très difficilement inflammable.

- Piétement fixe en métal.

- Dossier normal. 

- Assise, dossier et accoudoirs en revêtement synthétique.

- Rembourrage de bonne qualité et ne devra pas se tasser à l’usage.

	- Fauteuil visiteur
	Spécifications techniques  

- Fauteuil en revêtement extérieur PVC enduit

- Ossature et piétement en tube d’acier de diamètre 30 cm, monté sur 

  4 pieds fixes en acier recouvert de peinture résistante époxy

- Assise, avec accoudoirs, en mousse de haute densité d’ép. 50 mm

- hauteur de l’assise 45 cm

	- Chaise pour salle d’attente
	Spécifications techniques  

- Chaise en revêtement extérieur PVC enduit

- Ossature et piétement en tube d’acier de diamètre 30 cm, monté sur

   4 pieds fixes en acier recouvert de peinture résistante époxy

- Assise en mousse de haute densité d’épaisseur 50 mm

- hauteur de l’assise 45 cm

	- Armoire de Rangement
	Spécifications techniques  

- Armoire en bois, traitée laquée, comprenant deux portes battantes, l’une des parties battantes est verrouillée de l’intérieur.

- Dimensions : 200 x 100 x 45 cm
- Fermeture par serrure à clés de sécurité

- Piétement assurant un passage minimal de 15 cm sous l’armoire,

   permettant une ventilation et un nettoyage.

- Etagères réglables par crémaillère sur toute la hauteur, fournie avec

   cinq (5) plateaux d’étagères interchangeables.

- Ensemble démontable pour le transport. Livré monté et fonctionnelle. 

- La livraison se fera avec deux (2) clés numérotées.


Lot 6 : Equipements et matériels de Bureau (suite 2)

	DESIGNATION
	CARACTERISTIQUES

	- Armoire de bureau (crédence)
	Spécifications techniques  

Rangement dossiers
- Construction en bois, traité et supportant 2 portes coulissantes sur glissières plastique ;

- Porte coulissante munies de doigtiers en bois et ayant une fermeture à clé contrôlé ;

- Dimension : 100 x 200 x 45 cm;

- Etagère en bois disposé en mi-hauteur;

- Panneau vertical délimitant deux compartiments ;

- Ensemble démontable pour transport ;

- Livré avec clés

	- Photocopieur


	Spécifications techniques  

- Technologie d’impression laser

- Vitesse : 20 ppm en A4 – 10 ppm en A3

- Résolution d’impression : * en mode copie 1200 x 600 ppp

                                              * en mode impression 2400 x 600 ppp

- niveau de gris : 256

- Mémoire d’images : Ram de 128 Mo
- Disque dur de 5,1 Go (au moins)

- Alimentation papier : 1050 à 4550 feuilles

- lecture continue

- Mode brochure

- Chargeur automatique des documents
- Alimentation 220 volts – 50 Hz
- livré avec socle et tous les Accessoires

	- Ordinateur Portable


	Spécifications techniques  

- Processeur 2 Duo  (2,4 GHz)

- Système : Windows XP Pro – Français               - Disque dur : 160 Go   

- Ecran : LCD Large WXGA 17 pouces                - Carte graphique intégrée

- Lecteur de disquette : 1,44 Mo                          - Clavier intégré : Français AZERTY

- Alimentation : secteur 220 volts 50 Hz (+ batteries de secours)

- Lecteur optique : Graveur interne DVD +/-RW 8X   

	- Ordinateur complet


	Spécifications techniques  

- Processeur double cœur – Pentium E2140 (1,6 GHz – Mémoire cache de 1Mo)

- Système : Windows XP Pro - Français

- Moniteur : Ecran TFT 17 pouces

- Disque dur : 160 Go avec 8 Mo de mémoire cache

- Carte graphique intégrée

- Lecteur optique : Graveur DVD +/-RW 16x   /   - Lecteur de disquette : 1,44 Mo

- Clavier : français AZERTY

Imprimante

- LASER monochrome

- Vitesse : 14 ppm maxi / format A 4           - Interface : USB

- Mémoire : 2 Mo                                           - Résolution : 1200 x 1200 dpi

- Câble de raccordement au PC + Câble imprimante

Onduleur

- Contrôle par microprocesseur              - Régulateur de tension

- Interface port USB                                   - Autonomie : 10 à 25 mn 

- tension : 220 volts / 50 Hz                        - tension de sortie : 220 V +/- 10%

- Puissance : 650 Va            - Poids : 6,3 kg           - Dimensions : 272 x 174 x 112 mm

Livré avec : 

- logiciel anti virus avec mise à jour          - logiciel audio

- enceintes                                                   - Modem 


N.B. : Tous les équipements doivent être livrés avec un (1) manuel technique de maintenance en français et un (1) manuel d’utilisation.
II/ – REPARTITION DES EQUIPEMENTS ET MATERIELS

· Lot 1 :
Equipements et Matériels de Laboratoire

	DESIGNATION
	Qté

	- Analyseur semi automatique Biochimie (Spectrophotomètre)
	01

	- Analyseur d’électrolyte Na/K/Li (Photomètre de flamme)
	01

	- Jeu de 4 Portoirs (nacelles)
	01

	-Analyseur de Gaz de sang
	01

	- Balance Trébuchet 
	01

	- Balance Roberval
	01

	- Agitateur VORTEX 
	01

	- Bain Marie (pour sérologie)
	01

	- Distillateur d’eau (de paillasse)
	01

	- Déminéralisateur
	01

	- Chronomètre
	01

	- Agitateur magnétique non chauffant 
	01

	- Bec Bunsen
	01

	- Réfrigérateur / Congélateur 
	01

	- Microscope d’Hématologie
	01

	- Compteur de cellules digital à 6 touches
	01

	- Centrifugeuse micro hématocrite à 24 tubes 
	01

	- Appareil de Westergreen
	01

	- Réfrigérateur de Laboratoire                (+4 - +6 °C) 
	01

	- Analyseur d’Hématologie
	01

	- Etuve Bactériologie 
	01

	- Minuteur de table (60 minutes)
	01

	- Bain Marie thermostaté 
	01

	- Cuve à coloration en verre 105 x 85 mm 
	01


· Lot 2 :
Equipements et Matériels de Cabinet Dentaire

	DESIGNATION
	Qté

	- Siège / Fauteuil Patient
	01

	- Crachoir
	01

	- Tablette à instruments
	01

	- Unit
	01

	- Siège pour dentiste
	01

	- Compresseur d’air
	01

	- Aspirateur chirurgical (autonome)
	01

	- lampe buccale (scialytique)
	01

	- Détartreur à ultrasons
	01

	- Lampe à photo polymériser
	01

	- Appareil à amalgame 
	01

	- Turbine « grandes vitesses »
	01

	- Micro Moteur à Air
	01

	- Contre Angle
	01

	- PIECE A MAIN
	01

	- Radio dentaire intra orale (mobile)
	01

	- Négatoscope
	01

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	01

	- Ensemble meubles droits
	01


· Lot 3 :
Equipements de Radiologie Télécommandée

	DESIGNATION
	Qté

	- Salle de Radiologie Télécommandée +90° / -20°
	01


· Lot 4 :
Equipements et Matériels d’Echographie et de Radiologie Conventionnelle

	DESIGNATION
	Qté

	- Appareil d’Echographie
	01

	- Appareil de Radiographie  (Os - Poumons - Abdomen)
	01

	- Tablier plombé
	01

	- Développeuse automatique pour films de radiographie
	01

	- Jeu de gants plombés
	01

	- jeu de Protège gonade
	01


· Lot 5 :
Equipements et Matériels d’Urgences

	DESIGNATION
	Qté

	- Insufflateur manuel (adulte et enfant)
	01

	- Jeu de 4 sondes à Oxygène
	01

	- Jeu de 6 sondes d’aspiration
	01

	- Jeu de colliers cervicaux
	01

	- Jeu d’attelles Gonflables
	01

	- Lit d’Hospitalisation Electrique
	15

	- Matelas pour Lit d’Hospitalisation
	15

	- Urinal Homme PVA
	06

	- Table d’examen
	03

	- Moniteur de surveillance
	02

	- Défibrillateur Semi Automatique
	01

	- Barquette de Sauvetage
	01

	- Lot de cuvettes réniformes  (blanc)
	01

	- Trousse de secours (pour Ambulance)
	01

	- Chariot Brancard
	01

	- Oxymètre de pouls (portatif)
	01

	- Pousse seringue (une voie)
	01

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	01

	- Moniteur de surveillance opératoire multiparamétrique
	01

	- Aspirateur chirurgical / Aspirateur de Mucosité (autonome)
	01

	- Respirateur d’Urgence (de transport)
	01

	- Pince MAGILL adulte
	01

	- Matelas coquille
	01


· Lot 6 :
Equipements et Matériels de Bureau

	DESIGNATION
	Qté

	- Bureau de Direction
	01

	- Bureau double caissons
	03

	- Bureau simple caisson
	04

	- Bureau secrétaire
	01

	- Fauteuil Direction
	01

	- Fauteuil Secrétaire
	01

	- Fauteuil Agent (de bureau)
	10

	- Fauteuil visiteur de Direction
	2

	- Fauteuil visiteur
	18

	- Chaise pour salle d’attente
	20

	- Armoire de Rangement
	2

	- Armoire de bureau (crédence)
	5

	- Photocopieur
	1

	- Armoire / Vitrine (pour rangement des médicaments)
	2

	- Ordinateur complet (PC + Imprimante + Onduleur)
	5

	- Ordinateur portable
	1
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· Lot 1 :
Equipements et Matériels de Laboratoire

	DESIGNATION
	Qté
	Unité
	Prix unitaires (HT)

	- Analyseur semi automatique Biochimie (Spectrophotomètre)
	01
	
	

	- Analyseur d’électrolyte Na/K/Li (Photomètre de flamme)
	01
	
	

	- Jeu de 4 Portoirs (nacelles)
	01
	
	

	-Analyseur de Gaz de sang
	01
	
	

	- Balance Trébuchet 
	01
	
	

	- Balance Roberval
	01
	
	

	- Agitateur VORTEX 
	01
	
	

	- Bain Marie (pour sérologie)
	01
	
	

	- Distillateur d’eau (de paillasse)
	01
	
	

	- Déminéralisateur
	01
	
	

	- Chronomètre
	01
	
	

	- Agitateur magnétique non chauffant 
	01
	
	

	- Bec Bunsen
	01
	
	

	- Réfrigérateur / Congélateur DUO
	01
	
	

	- Microscope d’Hématologie
	01
	
	

	- Compteur de cellules digital à 6 touches
	01
	
	

	- Centrifugeuse micro hématocrite à 24 tubes 
	01
	
	

	- Appareil de Westergreen
	01
	
	

	- Réfrigérateur de Laboratoire                (+4 - +6 °C) 
	01
	
	

	- Analyseur d’Hématologie
	01
	
	

	- Etuve Bactériologie 
	01
	
	

	- Minuteur de table (60 minutes)
	01
	
	

	- Bain Marie thermostaté 
	01
	
	

	- Cuve à coloration en verre 105 x 85 mm 
	01
	
	


· Lot 2 :
Equipements et Matériels de Cabinet Dentaire

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Siège / Fauteuil Patient
	01
	
	

	- Crachoir
	01
	
	

	- Tablette à instruments
	01
	
	

	- Unit
	01
	
	

	- Siège pour dentiste
	01
	
	

	- Compresseur d’air
	01
	
	

	- Aspirateur chirurgical (autonome)
	01
	
	

	- lampe buccale (scialytique)
	01
	
	

	- Détartreur à ultrasons
	01
	
	

	- Lampe à photo polymériser
	01
	
	

	- Appareil à amalgame 
	01
	
	

	- Turbine « grandes vitesses »
	01
	
	

	- Micro Moteur à Air
	01
	
	

	- Contre Angle
	01
	
	

	- PIECE A MAIN
	01
	
	

	- Radio dentaire intra orale (mobile)
	01
	
	

	- Négatoscope
	01
	
	

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	01
	
	

	- Ensemble meubles droits
	01
	
	


· Lot 3 :
Equipements de Radiologie Télécommandée

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Salle de Radiologie Télécommandée +90° / -20°
	01
	
	


· Lot 4 :
Equipements et Matériels d’Echographie et de Radiologie Conventionnelle

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Appareil d’Echographie
	01
	
	

	- Appareil de Radiographie  (Os - Poumons - Abdomen)
	01
	
	

	- Tablier plombé
	01
	
	

	- Développeuse automatique pour films de radiographie
	01
	
	

	- Jeu de gants plombés
	01
	
	

	- jeu de Protège gonade
	01
	
	


· Lot 5 :
Equipements et Matériels d’Urgences

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Insufflateur manuel (adulte et enfant)
	01
	
	

	- Jeu de 4 sondes à Oxygène
	01
	
	

	- Jeu de 6 sondes d’aspiration
	01
	
	

	- Jeu de colliers cervicaux
	01
	
	

	- Jeu d’attelles Gonflables
	01
	
	

	- Lit d’Hospitalisation Electrique
	15
	
	

	- Matelas pour Lit d’Hospitalisation
	15
	
	

	- Urinal Homme PVA
	06
	
	

	- Table d’examen
	03
	
	

	- Moniteur de surveillance
	02
	
	

	- Défibrillateur Semi Automatique
	01
	
	

	- Barquette de Sauvetage
	01
	
	

	- Lot de cuvettes réniformes  (blanc)
	01
	
	

	- Trousse de secours (pour Ambulance)
	01
	
	

	- Chariot Brancard
	01
	
	

	- Oxymètre de pouls (portatif)
	01
	
	

	- Pousse seringue (une voie)
	01
	
	

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	01
	
	

	- Moniteur de surveillance opératoire multiparamétrique
	01
	
	

	- Aspirateur chirurgical / Aspirateur de Mucosité (autonome)
	01
	
	

	- Respirateur d’Urgence (de transport)
	01
	
	

	- Pince MAGILL adulte
	01
	
	

	- Matelas coquille
	01
	
	


· Lot 6 :
Equipements et Matériels de Bureau

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Bureau de Direction
	01
	
	

	- Bureau double caissons
	03
	
	

	- Bureau simple caisson
	04
	
	

	- Bureau secrétaire
	01
	
	

	- Fauteuil Direction
	01
	
	

	- Fauteuil Secrétaire
	01
	
	

	- Fauteuil Agent (de bureau)
	10
	
	

	- Fauteuil visiteur de Direction
	2
	
	

	- Fauteuil visiteur
	18
	
	

	- Chaise pour salle d’attente
	20
	
	

	- Armoire de Rangement
	2
	
	

	- Armoire de bureau (crédence)
	5
	
	

	- Photocopieur
	1
	
	

	- Ordinateur complet (PC + Imprimante + Onduleur)
	1
	
	

	- Ordinateur portable
	1
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· Lot 1 :
Equipements et Matériels de Laboratoire

	DESIGNATION
	Qté
	Prix Unit (HT)
	Prix Total (HT)

	- Analyseur semi automatique Biochimie (Spectrophotomètre)
	01
	
	

	- Analyseur d’électrolyte Na/K/Li (Photomètre de flamme)
	01
	
	

	- Jeu de 4 Portoirs (nacelles)
	01
	
	

	-Analyseur de Gaz de sang
	01
	
	

	- Balance Trébuchet 
	01
	
	

	- Balance Roberval
	01
	
	

	- Agitateur VORTEX 
	01
	
	

	- Bain Marie (pour sérologie)
	01
	
	

	- Distillateur d’eau (de paillasse)
	01
	
	

	- Déminéralisateur
	01
	
	

	- Chronomètre
	01
	
	

	- Agitateur magnétique non chauffant 
	01
	
	

	- Bec Bunsen
	01
	
	

	- Réfrigérateur / Congélateur DUO
	01
	
	

	- Microscope d’Hématologie
	01
	
	

	- Compteur de cellules digital à 6 touches
	01
	
	

	- Centrifugeuse micro hématocrite à 24 tubes 
	01
	
	

	- Appareil de Westergreen
	01
	
	

	- Réfrigérateur de Laboratoire                (+4 - +6 °C) 
	01
	
	

	- Analyseur d’Hématologie
	01
	
	

	- Etuve Bactériologie 
	01
	
	

	- Minuteur de table (60 minutes)
	01
	
	

	- Bain Marie thermostaté 
	01
	
	

	- Cuve à coloration en verre 105 x 85 mm 
	01
	
	

	Montant Total (HT) = 
	

	TVA (18%) = 
	

	Montant Total TTC = 
	


· Lot 2 :
Equipements et Matériels de Cabinet Dentaire

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Siège / Fauteuil Patient
	01
	
	

	- Crachoir
	01
	
	

	- Tablette à instruments
	01
	
	

	- Unit
	01
	
	

	- Siège pour dentiste
	01
	
	

	- Compresseur d’air
	01
	
	

	- Aspirateur chirurgical (autonome)
	01
	
	

	- lampe buccale (scialytique)
	01
	
	

	- Détartreur à ultrasons
	01
	
	

	- Lampe à photo polymériser
	01
	
	

	- Appareil à amalgame 
	01
	
	

	- Turbine « grandes vitesses »
	01
	
	

	- Micro Moteur à Air
	01
	
	

	- Contre Angle
	01
	
	

	- PIECE A MAIN
	01
	
	

	- Radio dentaire intra orale (mobile)
	01
	
	

	- Négatoscope
	01
	
	

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	01
	
	

	- Ensemble meubles droits
	01
	
	

	Montant Total (HT) = 
	

	TVA (18%) = 
	

	Montant Total TTC = 
	


· Lot 3 :
Equipements de Radiologie Télécommandée

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Salle de Radiologie Télécommandée +90° / -20°
	01
	
	

	Montant Total (HT) = 
	

	TVA (18%) = 
	

	Montant Total TTC = 
	


· Lot 4 :
Equipements et Matériels d’Echographie et de Radiologie Conventionnelle

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Appareil d’Echographie
	01
	
	

	- Appareil de Radiographie  (Os - Poumons - Abdomen)
	01
	
	

	- Tablier plombé
	01
	
	

	- Développeuse automatique pour films de radiographie
	01
	
	

	- Jeu de gants plombés
	01
	
	

	- Jeu de Protège gonade
	01
	
	

	Montant Total (HT) = 
	

	TVA (18%) = 
	

	Montant Total TTC = 
	


· Lot 5 :
Equipements et Matériels d’Urgences

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Insufflateur manuel (adulte et enfant)
	01
	
	

	- Jeu de 4 sondes à Oxygène
	01
	
	

	- Jeu de 6 sondes d’aspiration
	01
	
	

	- Jeu de colliers cervicaux
	01
	
	

	- Jeu d’attelles Gonflables
	01
	
	

	- Lit d’Hospitalisation Electrique
	15
	
	

	- Matelas pour Lit d’Hospitalisation
	15
	
	

	- Urinal Homme PVA
	06
	
	

	- Table d’examen
	03
	
	

	- Moniteur de surveillance
	02
	
	

	- Défibrillateur Semi Automatique
	01
	
	

	- Barquette de Sauvetage
	01
	
	

	- Lot de cuvettes réniformes  (blanc)
	01
	
	

	- Trousse de secours (pour Ambulance)
	01
	
	

	- Chariot Brancard
	01
	
	

	- Oxymètre de pouls (portatif)
	01
	
	

	- Pousse seringue (une voie)
	01
	
	

	- Autoclave / Stérilisateur à vapeur de table
	01
	
	

	- Moniteur de surveillance opératoire multiparamétrique
	01
	
	

	- Aspirateur chirurgical / Aspirateur de Mucosité (autonome)
	01
	
	

	- Respirateur d’Urgence (de transport)
	01
	
	

	- Pince MAGILL adulte
	01
	
	

	- Matelas coquille
	01
	
	

	Montant Total (HT) = 
	

	TVA (18%) = 
	

	Montant Total TTC = 
	


· Lot 6 :
Equipements et Matériels de Bureau

	DESIGNATION
	Qté
	Unités
	Prix Unitaires (HT)

	- Bureau de Direction
	01
	
	

	- Bureau double caissons
	03
	
	

	- Bureau simple caisson
	04
	
	

	- Bureau secrétaire
	01
	
	

	- Fauteuil Direction
	01
	
	

	- Fauteuil Secrétaire
	01
	
	

	- Fauteuil Agent (de bureau)
	10
	
	

	- Fauteuil visiteur de Direction
	2
	
	

	- Fauteuil visiteur
	18
	
	

	- Chaise pour salle d’attente
	20
	
	

	- Armoire de Rangement
	2
	
	

	- Armoire de bureau (crédence)
	5
	
	

	- Copieur
	1
	
	

	- Ordinateur complet (PC + Imprimante + Onduleur)
	1
	
	

	- Ordinateur portable
	1
	
	

	Montant Total (HT) = 
	

	TVA (18%) = 
	

	Montant Total TTC = 
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